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COUR LV1ÊRIALE DE COLMAR. 

Extrait des registres du greffe de la Cour impériale de 
Colmar. 

Par arrêt rendu le 23 mai 1860, par la Cour impériale 

s^nt à Colmar, chambre des appels de police correction-

nelle, portant réduction de la peine prononcée par juge-

ment du Tribunal correctionnel de Colmar, des 24 mars 

ti 19 avril précédents, 

Le nommé Louis Lewy, âgé de quarante - sept ans, 

inspec eur général de ia compagnie d'assurtmees sur la 

vie dite le Conseiuateur, né à Belfort, domicilié à Ribeau 

«Lé, convaincu d'avoir, depuis la loi du 28 mai 1858 

jusque dans ce* derniers temps, pris publiquement !e 

nom de de Be fort, sans en avoir le droit, et eu vue de 

s'attribuer une d stinct on honorifique, et d'avoir ainsi 

changé, altéré ou modifié le nom que lui assignent les ac-

tes de l'état civil, a été condamné, par corps, à 1,000 fr. 

d'amende et aux frais du procès. 

La durée de la coutrainie par corps a été fixée à six 

11 aété ordotmé, en.outre, que l'arrêt serait inséré par 

ex/rait dans les journaux consacrés aux annonces judi-

ciaires, s Colmar et à Paris, le tout aux frais du con-
damné, 

Par applicationjles articles 259 du Code pénal, révisé 

parla loi du 28 mai 1858, et 194 du Code d'instruction 
criminelle. 

Enregistré à Colmar, le 24 mai 1860, folio 190, case 8, 

débet lir. 10 cent. Sig. é Wallet. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-

VlLLABD. 

ÎJUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 9 juin. 

* FEMME HOMME D'AKFAIRES.— VENTE DU CABINET CONNU 

sous LE NOM D'Office des acquéreurs. 

Madame Juhel est décédée le 4 avril dernier rue de la 
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«Ce quisera exécuté par provision, nonobstant appel, et vu 
t urgence, sur feuille séparée. » 

Jugea a propos d'tn interjeter appel. 

W Dulard, son avocat, soutenait qu'en droit l'administra-
tion deila succession et du cabinet appartenait, exclusivement 
a tous autres, a son client, au double titre de commun en biens 
et de donataire en usufruit de sa femme, ce qui le constituait 
propriétaire pour moitié du cabinet d'affaires, et lui donnait 
droit a 1 usufruit d'une partie de l'autre moitié de la commu-
na"le, et de la succession de la dame Juhel. 

Qu en fait, son client u'avait rien fait pour perdre cette ad-
ministration qui lui avait été confiée par une première ordon-
nance, que d'ailleurs cette administration ésait exercée par lui 
sous la surveillance du sieur ,Franquin, séquestre, qui devait 
rassurer cornplèiement les adversaires. 

Qu'eufin il n'y avait pas nécessité de vendre le cabinet, et 
que #i les adversaires insistaient, c'était dans l'espoir que 
1 inventaire n'étant pas terminé, et la véritable situation du ca-
bme^n'étant pas connue, les tiers ne se présenteraient pas, 
et qu'ils pourraient s'en rendre adjudicataires à vil prix. 

M° Déroutède, avoué des sieurs Fleury, Nord et de la dame 
Charnaux, répondait, sur la prétention du sieur Juhel d'être 
réintégré dans l'administration du cabinet d'affaires, que ce-
lui-ci n'y connaissait absolument rien; que vivant au fond d'une 
province où il était maître d'école, et d'où il n'était accouru 
-ju'à la nouve. le de la mort de sa femme, il était complète-
ment étranger à l'administration d'un cabinet d'affaires quel 
qu'il soit. 

Sur la vente immédiate, il faisait remarquer que ses clients 
avaient des fonds engages dans l'exploitation du cabinet dont 
la spécialiié exigeait qu'il ne restât pas longtemps livré à uu 
administrateur provisoire quel qu'il fût, même à M. Fran-
quin, qui, à raison des autres administrations dont il était 
honoré par le Tribunal, ne pourrait pas donner tous ses soins 
a l'exploitation de celte spécialité dont il n'avait p*s le 
secret et le moda particulier d'exploitation, et qui d'ail-
leurs se réunissait à sa cheute pour demauder la confirmation 
de la sage ordonnance de M. le président. 

Sur les conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général, la Cour, adoptant les motifs du premier juge, 

confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audiences des 2 et 9 juin. 

SUPPRESSION DE LA RUE BASSE - DU-REMPART. CONGÉS DONNÉS 

AVANT LE JUGEMENT D'EXPROPRIATION. — PROTESTATION 

CONTRE L'EXPROPRIATION TOTALE. — APPLICATION DU DÉ-

CRET DU 27 DÉCEMBRE 1858. 

Des congés peuvenl-ils être valablement donnés avant le ju-
gemmi d'expropriation, aux locataires d'une maison qui 
doit être expropriée pour cause d'utiiitè publique? 

Spécialement, ces congés peuvent-ils être donnés lorsqu'il y a 
recours au Conseil d'Etat, dans les termes du décret du 
27 décembre 1858 contre l'expropriation totale? 

Le recours doit il être admis par un décret, ou son admis-
sion résulte t-elie seulement de l'avis conforme émis par le 
Conseil d'Etat ? 

Le propriétaire a-t il droit de réclamer des dommages-inté-
rêts représentant le montant des loyers ? 

Cette affaire soulevait, entre autres questions, celle de 

savoir comment doit être interprété le décret du 27 dé-

cembre 1858 qui donne aux parties expropriées le droit cle 

se pourvoir devant le Conseil d'Etat dans le cas où 

l'expropriation est demandée pour une propriété entière, 

bien qu'une partie seulement soit retranchée par les tra-

vaux d'intérêt public. 

Voici dans quelles circonstances : 

Un déecret impérial du 14 novembre 1858 a ordonné 

la suppression de la rue Basse-du-Rempart et le perce-

ment de la rue de Bouen qui doit déboucher sur le bou-

levard des Capucines. 
Après l'accomplissement des formalités prescrites par 

le titre Ier de la lui du 3 mai 1841, le plan parcellaire 

prescrit par l'article 4 a é*é dépose. Dans ce plan, et par 

application du décret du 23 mars 1852, In maison rue 

Basse-du-Uempart appartenant aux héritiers Feuilloys a 

été scindée comme devant être expropriée en entier, 
bien qu'une partie seulement fût comprise dans l'aligne-

ment de la voie projetée : et M. le préfet de la Setna a 

fait signifier à tous les locataires de la maison qu'ils eus-

sent à déménager pour le terme de janvier 1860, faisant 

offre aux locataires et aux propriétaires de la maison de 
faire régler ultérieurement l'indemnité qui pourrait leur 

être due. , , ... 
Mais lors de l'enquête ouverte sur le plan parcellaire, 

leshéri'tiers Feuilloys ont déclaré qu'usant du droit que 
leur donnait le décret du 27 décembre 1858, ils s oppo-

saient à l'expropriation de la totalité de leur propriété et 

entendaient conserver la partie de cette propriété non 

comprise dans les limites de l'alignement. 
En conséquence, et aux termes de l'article 2 du décret 

du% déceXe, le Conseil d'Etat a été sais, de celte 
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 C'est du s ces circonstances que les héritiers Feuilloys 

ont assené M le préfet de la Seine pour faire prononcer 

fa nu l é dt Tcongés signifiés par l'administration, et pour 

la lire condamner à des dommages-intérêts pour la pri-

vation de loyers depuis le l" janvier 1860. 
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justes n'a pas prononcé le dessaisissement et tant que f in-
demnité n'a pas été préalablement réglée et payée. 

Ls héritiers Feuilloys ont protes'é contre l'expropriation 
totae de leur propriété. I s étaient dans leur droit. En effet, 
le diûret du 26 mars 1852 autorise bien l'administration, au 
cas iù une propriété n'est pas "entièrement enlevée par les li-
mite des voies nouvelles à créer, à l'exproprier en totalité, si 
la pjrtie restante en dehors de l'alignement n'est pas suffi-

sante pour qu'on puisse y élever des constructions salubres ; 
mais il y avait dans ce droit de l'administration un abus pos-

sible, et le décret du 27 décembre 1858 a opposé aux disposi 
tiens du décret de 1832 un tempérament protecteur des inté-
rêts privés. Il a dit qu'au cas de réclamation des parties inté-
ressées contre l'expropriation totale, celte expropriation ne 
pourait être prononcée que par un décret rendu en Conseil 
d'Eut. 

Or, lss héritiers Feuilloys se sont pourvus, et le Conseil 
d'Eut a émis un avis favorable à leurs prétentions. 

L'idministration entend-elle tenir compte de cette déci-
sion.' OQ en pourrait douter, car elle ne s'est pas mise en me,-
sure d'exécuter l'expropriation partielle, et voilà des proprié 
jairts qui ne sont pas expropriés, qui, par conséquent, ne re-
eoivînt aucune indemnité, et dont lu propriété reste pour eux 
depuis six moi-, et sans doute va rester longtemps encore 
sans revenus. 

Il est vrai que M. le préfet fait offre de se substituer aux 
locataires et de payer les loyers échus. Mais en droit, comme 
en fait, cette situation n'est pas admissible. La ville de Pans 
ne p»ut "pi- .'d'imposer comme locataire des héritiers Feuilloys, 
qui, lant qu'ils ne sont pas dépossédés par un jugement d'ex-
propriation, doivent conserver la libre ajministration de leurs 
biens. 

LeTribunal prononcera donc la nullité des congés signifiés 
par 31. le préfet de la Siine au nom de la ville de Paris, et il 
le condamnera à des dommages-intérêts représentant la perte 
des loyers qui ne peuvent plus être perçus. 

Les héritiers Feuilloys demandent, eu outre, qu'il leur soit 
accordé une provision exécutoire, nonobstant appel. 

M* Pailkrd de Villeneuve, avocat de la ville de Paris, de-
mande acte de ce que l'administration, qui pourrait contester 
la compétence du Tribunal pour le règlement d'une question 
qui se rattache au principe de l'indemnité, laquelle ne peut 
être fixée que par le jury, n'entend pas cependant se prévaloir 
de la rigueur du droit, et offre, comme elle a toujours offert 
aux hériutrs Feuilloys, de leur payer le montant des loyers 
échus et h échoir tant que l'expropriation, qui jusqu'ici n'a 
été retardée que par le fait des propriétaires eux-mêmes, 
n'aura pas été mise à fin. 

Mais ce que l'administration veut défendre, c'est le droit 
dont elle a usé en donnant aux locataires une sommation d'a-
voir à quitter les lieux Elle l'a fan dans un double intérêt: 
dans l'intérêt des locataires eux mômes, qui doivent être mis 
en mesure de pourvoir aux nécessités d'uu déplacement; dans 
l'intérêt de la ville de Paris, aussi afin, d'une (part, de ne pas 
retarder les travaux, et, d'autre part, afin d'éviter des alloca-
tions d'indemnités qui pourraient devenir plus considérables 
si les locataires se présentaient devant le jury en alléguant le 
préjudice résultant d'un déplacement à trop bref d*lai. 

On se plaint des retards apportés à l'expropriation. Quelle 
est la cause de ces délais? C'est l'instance engagée parles 
propriétaires devant le Conseil d'Etat, et on dit que cette in-
stauce est termiuée, que la décision est rendue, et que l'admi-
nistration ne l'exécute pas. Il y a, cela est vrai, un avis favo-
rable du Conseil d'Etat, mais il n'y a pas décisioii dans le sens 
officiel de ce mot, car il n'y a pas de décret signé par l'Empe-
reur, et c'est la sanction du souverain qui seule peut convertir 
en décision un simple avis du Conseil d Etat. 

Il se pasîe d'ailleurs, en ce moment, un fait que les héritiers 
Feuilloys n'ignorent pas, puisqu'ils ont pris part à l'enqiiê»e à 
laquelle ce fait a donné lieu, je veux parler du projet de con-
struction de l'Opéra sur un emplacement voisin, et dont les 
travaux peuvent amener des modifications importantes dans 
les alignements des voies dont le percement exige l'expropria-
lion de la maison F'-uilloys. 

Utie autre circonstance qui procède du fait des consorts 
Feuilloys est venue compliquer la situation. Par suite de la 
suppression de la rue Basse-du Rempart, le terrain libre de 
cette rue jusqu'à la ligue du boulevard est deslitié à recevoir 
des construction - : or ils ont manifesté l'intention de l'acqué-
rir; ils ont demandé un alignement qui leur a été donné; et 
ils prétendent encore se pourvoir contre cette décision. Com-
ment donc peuvent ils se plaiudre des retards apportés à une 
expropria ion qu'ils cherchent à entraver par tous les moyens 
possibles, et que l'administration a le plus grand intérêt à réa-
liser? Comment surtout peuvent-ils se plaindre d'un préju-
dice à raison duquel on a toujours reconnu le droit à l'indem-
nité, en leur offrant depuis longtemps de régler à l'amiable le 
montant d s loyers dus, offres qui leur sont faites encore au-
jourd'hui, avec cette réserve que c^est, non une allocation de 
dommages-intérêts, mais une avance, une provision sur l'in-
demnité que le jury devra accorder , et que c'est une consé-
cration de la régularité et du maintien des congés signifiés. 

M. Ducreux, avocat impérial, a soutenu que les congés 
étaient réguliers, que l'expropriation ne pouvait pas être mise 
à fin tant qu'un décret n'était pas intervenu sur l'avis du Con-
seil d Eiat, et qu'il yavait lieu de donner acte à M. le préfet de 
ses offres de tenir compte des loyers. M. l'avocat impérial es-
time que ce n'est pas à titre de domniBges-in-.érêis, mais d'in-
demnité, que le montant des loyers doit être payé. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

< En ce qui touche les conclusions des époux Feuilloys, 
tendant à ce que les actes de propriété commis par la ville de 
Paris à l'égard de leur immeuble soient déclarés nuls : 

« Attendu que le préfet de la Seine, agissant au nom de la 
ville de Paris, s'est conformé aux prescriptions de la loi du 3 
mai 1841 < n signifiant aux locataires de l'immeuble un congé 
pour le terme de janvier dernier, alors qu'il s'agissait de l'ex-
propriation totale de l'immeuble, et que la ville en devenait 
propriétaire sauf règlement de l'indemnité; 

« En ce qui touche les conclusions tendant à ce que la ville 
de Paris soit condamnée a des dommages-intérêts à donnar 
par éta% et à une provision de 50,000 fr. : 

« Attendu que les consorts Feuilloys se sont pourvus de-
vant le Conseil d'Etat pour faire restreindre l'expropriation 
à la portion de f ur immeuble nécessaire à l'élargissement et 
à la formation de voies nouvelles ; que le Conseil d'Etat a don-
né un avis favorable à leur prétention ; ■ 

« Attendu néanmoins que par suite de congés signifiés par 
la ville, tous les locataires ont quitté l'immeuble; que, par son 
fait, elle a causé aux époux Feuilloys un préjudice sérieux et 
incontestable dont ils eont fondés à demander la réparation ; 

<t Attendu que ce préjudice consiste dans la privation, des 
revenus de l'immeuble depuis le 1" janvier dernier et qu'il 
peut résulter de diverses causes accessoires pour l'apprécia-
tion desquelles le Tribunal n'a pas, quant à présent, les docu-
ments nécessaires; qu'il y a donc lieu de condamner à des 
dommages-intérêts à donner par état ; 

« A tendu que par ses dernières conclusions, la ville de Pa-
ris ne conteste pas le principe des domin»ges-intérêts, puis-
qu'on offre de tenir compte des loyers de l'immeuble à partir 
du 1

er
 janvier; qu'il y a donc lieu d'accorder une provision, et 

d'ordonner de ce chef l'exécution provisoire; 
« Attendu que le Tribunal a les éléments suffisants pour 

déterminer le chiffre de la provision ; 
« Par ces motifs : 
« Dit qu'il n'y a lieu d-> déclarer nuls l^s actes de propriété 

commis par la ville de Paris à l'égard de l'immeuble dont 
s'agit; déboute, quant à co, les consorts Feuilloys de leurs 
conclusions; 

« Condamne le préfet de la Seine, ès-qualités qu'il agit, à 
des dommages-intérêts adonner par état ; le conlamne ea 
outre à payer à tiire de provisioa aux consorts Feuilloys la 
somme de 30,000 fr. ; ordonne, quant à ce, l'exécution provi-
soire du présent jugement nonobstant appel; 

« Condamne le préfet de la Seine aux dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). ,,/J 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 15 juin. 

COUR D'ASSISES. — VOL PAR VU OUVRIER. — COMPLEXITE. 

Est nulle, pour vice de complexité, la question au jury 

qui, dans une accusation de vol par un ouvrier dans l'ate-

lier de son maître, comprend et le fait principal du vol et 

la circonstance aggravante que ce vol a été commis dans 
l'atelier de sou maître. 

Cassation, sur le pourvoi de Joseph Viard, de l'arrêt de 

la Cour d'as->ises de la Seine, du 16 mai 1860, qui l'a 

condamné à stqit ans de réclusion pour vols par un ou-

vrier dans l'atelier de son maître. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Cuyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES.—ARRÊT DE RENVOI ET ACTE D'ACCUSATION.— 

NOTIFICATION. 

La notification régulière à chacun des accusés compris 

dans une même accusation, de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation, est substantielle au droit de défense ; 

il y a nullité si cette notification n'a pas été f*ile, ou si 

dans le libellé de l'exploit il y a doute sur la remise à cha -

cun des accusés desdits actes. 

Ainsi, ce doute existe, et il y a, par suite, nullité, si de 

l'exploit de notification à plusieurs accusés il résulte que 

copie a été remise... (au singulier), atixditsN... (au plu-

riel, mais avec surcharge non approuvée), et si, d'ailleurs, 

on ne petit s'en référer utilement à la mention du coût 

d'exploit, lequel, en ce qui touche la remise de plusieurs 

copies, contient également une surcharge non approuvée. 

La nullité pronoucée dans de telles circonstances pro-

venant de la faute grave d; l'huissier instrumentaire, cet 

officiftr ministériel doit, aux termes de l'art cle 415 du 

Code d'instruction criminelle, être condamné aux frais de 

la procédure à recommencer. 

Cassation, sur le pourvoi de Henri Le Cosqner, de l'arrêt 

de la Cour d'assises des Côtes-du-Nord, du 23 avril 1860, 

qui l'a condamné à douze ans de travaux forcés pour vols 
qualifiés. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur, M. Guyho, avocat-
général, conclusions conformes. 

COMPTABLE PUBLIC — BÈTOURNEMEKT. 

CO-AUTEUR. 

COMMIS 

Le co-auteur d'un crime qui reçoit son aggravation de 

peine de la qualité seule de l'auteur de ce c ime, doit êire 

considéré comme son eomphee et puni des mêmes peines; 

il prétendrait en vain que la peine aggravée n'est applica-

ble qu'à l'auteur seul, et que le faitdont il est déclaré cou-

pable n'est passible que des peines ordinaires applicables 

au crime commun; ainsi le commis d'un comptable public 

qui a, conjointement avec ce comptable, détourné des 

sommes supérieures au chiffre déterminé par l'article 169 

du Code pénal, est légalement complice de ce comptable 

comme co-auleur de son crime el passible des mômes pei-

nes ; cette coopération du commis à un crime s écial ne 

peut-être réduite aux simples proportions d'un crime com-

mun puni des peines seulement applicables à l'abus de 

confiance. 

Dans une accusation de détournement de deniers pu-

blics par un fonctionnaire ou comptable public, les deux 

circonstances que l'accusé était fonctionnaire public, et 

que les deniers et objets détournés étaient entre ses mains 

en vertu de ses fonctions, sont constitutives du crime 

prévu et réprimé par l'article 169 du Code pénal ; elles ne 

doivent donc pas faire l'objet d'une question distincte de 

celle relative au fait principal. 

Il n'y a pas nullité des débats parce qu'un des témoins 

entendus sous la foi du serment aurait i^té précédemment 

condamné à une peine afflictive et infamante, si ni le mi-

nistère public, ni l'accusé ne se sont opposés à son audi-

tion sous cette forme. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les nommés 

Reaubois, Lambert et Peltey, contre l'arrêt de la Cour 

d'assises de la Côte d'Or, du 14 mai 1860, qui les a con-

damnés à dix et s pt ans de réclusion, pour détournement 

de deniers confiés au Mont-de-Piété. 

M. Rresson, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant M"HuguetetMa-

zeau, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 8 et 9 juin. 

JEl'X i(E AFFAIRE DE M. SAUVAGE, AGENT DE CHANGE. 

BOURSE. DESTITUTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9-10 juin.) 

Nous avons reproduit dans notre numéro du 10 juin la 

plaidoirie de M* Mathieu, avocat de M. Sauvage. Nous 

donnons aujourd'hui la plaidoirie de M* Cresson, avocat 
de M. Tardu. 

M* Cresson s'est exprimé ainsi : 

A cette heure avancée et après les longs débats auxquels la 
Cour a prêté une attention si soutenue, c'est uu devoir pour 
moi de me renfermer dans les faits de cetie cause ; mais ce 
devoir, j'ai besoiu de l'accomplir tout entier. Ce procès, en ef-
fet, intéresse la fortune et l'honneur de mou clieut, tout au-
tant qu'il menace l'honneur et la fortune de M. Sauvage. 

atost au 
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Ce n'est pas pour la première fois que j'entends les explica-

tions nrdemes et habiles que vous avez trouvées d'abord dans 

la bouche du prévenu, et qui vous dot été ensuite développées 

avec tant de talent et d'autorité par son défenseur. Déjà j'y 

ai répondu devant les premiers juges. Alors, comme aujour-

d'hui, j'apportai une modération extrême et la ferme volonté de 

pardonner les aitaques, les excès même de l'adversaire. Il se 

défend, et la défense jusque dans ses violences est respec-

table; mais à ce motneni, c-mimo je vais le faire encore, j'ai 

dû démontrer que tous les fJit« énoncés dans aotrMtesiguJttion 

étaient vrais, et le ministère public, après une complète étude 

des pièces, me suivant dans cette voie, confirmait mes démon-

strat ons et déterminait la conviction du Tribunal et la con-

damnation de M. Sauvage. 
Voulez-vous me permettre, avant d'aborder les faits, une 

seule observation sar une considération qui certainement a 

déjà frappé vosesprits? Je veux parler de lasilua'ion si étrange 

de M. Sauvage et de s s assoefés. Il y a deux ans à peine, 

M. Sauvage montait au parquet. Il était jeune, intéressant par 

les grâces séduisantes de sa personne et de son esprit; si ha-

bile, qu'il inspirait confiance aux parents, aux amis, aux 

étrangers. Entouré d'ailleurs de protecteurs utiles, de sympa-

thie et d'affection, tout le monde consentit à lui prêter son 

argent, ce bien pourtant de gens presque aussi précieux que 

l'honneur. On lui confia environ l,800,0i0 francs. Un an 

après, tous ceux qui ont, eu cette»confiance ne l'ont plus, 

excepté les parents les plus proches, obligés do garder le si-

lence. Tous les associés sont inquiets et déplorent leur associa-

tion ; tous s'adressent à lui, et sont forcés de lui dire : « Vous 

êtes trop jeune, vous avez compromis votre charge, notre c i-

pital, vous ne pouvez rester agent cle change. » Entre eux, un 

homme d'une grande intelligence et d'une capacité remar-

quable, M. Roux, ajoute paternellement : « Vous ne pouvez 

rester agent de change, vous êtes un joueur, vous avez joué, 

vous jouerez encore malgré vous ; retirez-vous donc, ou'ren-

dez nous les fonds confies à votre loyauté. » Sauvage résiste à 

tout: il refuse. On s'adresse à sa famille, à ses amis ; il ré-

siste encore, et n'accepte que la guerre à laquelle ses associés 

sont forcés de recourir. 
Est-ce que Tardu, l'un des associés de Sauvage, s'était 

montré plus pressant que les autres dans ses réclamations? 

Il fut, dans des conditions que vous saurez bientôt, privé de 

la place qu'il avait si longtemps, si patiemment attendue. O.i 

peut dire qu'il a été chassé de sa maison. Cependant il s'est 

retiré à la campagne, laissant aux autres intéressés le soin de 

venger leur juste querelle en même temps la sienne. A ce mo-

ment, depuis, qu'a-t-il fait ? qu'a t-il dit ? ce que tous les au-

tres associés ont fait et dit. Suis-je un personnage'? Vous n'a-

vez pour moi ni affection, ni considération. Que ne l'avez-vous 

déclaré l'année dernière avant mou versement! Vous voulez 

que te sorte de la société, cela tombe à merveille, j'en veux 

sortir. Mais vous me chassez. Ah ! monsieur, chassez aussi 

mon argent! Qu'a répondu M. Sauvage ? Il a forcé Tardu, qui 

a épuisé tous les moyens de conciliation, qui s'est adresse à 

Sauvage, à son prédécesseur, à sou père, à ses amis, de re-

courir à votre justice, sa dernière ressource; et alors... on a 

crié à la spéculation, au chantage. 
En c la, il faut bien le reconnaître, Sauvage obéit à une 

sorte d'habitude très répandue chez les agents de change qui 

ont des procès. Nous avons eu le chagrin, depuis quelques an-

nées d'en suivre un trop grand nombre, et de voir que la dé-

fense de leur honneur et de leur fortune surtout est toujours 

la même. Un homme qui a fait avec eux de grandes affaires, 

qui s'est ruiné en les rendant plus riches , est il devant un 

Tribunal civil pour réclamer les débris de son bien p rdu? 

c'est un joueur méprisable, il fait du chauiag •. Uu agent de 

change est-il conduit sur le banc de la Cour d'assis s pour des 

faits inqualifiables? A-t-il à se défendre coiilre les réquisitions 

du ministère public? La partie civile est accusée de chantage! 

Enfin vient on signaler les pltisgraves infractions aux devoirs 

de la profession et demander votre justice ? on est accusé de 

chantage. Est-ce donc un chantage qu'exerce Tardu quand il 

vient vous demander son argent? non pas le vôtre, entendez 

bien, M. Sauvage, le sien, le patrimoine de sa famille qu'il 

vous'avait confié et dont vous avez abusé. 
Certainement, messieurs, cette situation vous a frappés, et 

vous en avez comme moi trouvé la cause. Elle est simple. 

Vous avez devant vous un jeune homme qui a voulu devenir 

vite uu capitaliste. On a pris sur M. Tardu des renseignements; 

on en a demandé aussi sur M. Sauvage. Qu'out-iis appris ? 

que M. Sauvage, déjà associé dans une charge d'agent de 

change, s'était livré à des spéculations effrénées, tour à tour 

heureuses et malheureuses; qu'il avait appris sous les colon-

nes de la Bourse, dans la coulisse, à la porte du temple de 

Plutus, les règles d'une profession qu'il enviait. Bieu.ot, pour 

devenir agent de change et. pour acquérir ca titre, pour ob-

tenir ce capital de 2,500,000 fr., lui sans fortune, il a em-

plové des moyens que peut-être sa conscience désavoue, mais 

devant lesquels il n'a pas reculé; puis, devenu agent, il a 

continué ses habitudes. Il n'a vu dans son titre que l'occasion 
plus facile du jeu, et il a entraîné dans uu véritable désastre 

ceux qui s'éiaieut confiés à sa raison, à sa loyauté. 

Tardu, qu'on H si vivement attaqué devant vous, est mon 

camarade de collège, et je le déclare publiquement mon ami. 

Iamais Tardu n'a manqué aux devoirs de l'honneur le plus 

délicat. Il appartient à une famille honorable. Son arrière-

grand-père a élé notaire à Preey; sou grand-pere lui a suc-
cédé, et a durant quarante-six ans honoré la charge qu'il a 

laissée à son père. Celui-ci l'a gardée vingt années. Tardu a 

donc été élevé dans les traditions du notariat. 
'■ Mais son père s'étant décidé à venir habiter Pans, a vendu 

son étude au commencement du stage de son fils subi au mi-

lieu des habitudes laborieuses et avec la volonté de devenir 

un maître. Ce fut un malheur, car plus tard Tsrdu a été éta-

bli par ta famille dans une étude achetée à quelques lieues 

de l'rtcy, aux environs de Senlts. On ne choisit pas, à l'âge 

qu'il avait, les positions, on les prend de la main des siens, 

l'ardu apportait dans ses fonctions de la science, du zele, une 

rare aptitude aux affaires. Il était proiégé dans le pays par les 

souvenir» laissés par sa fanull", et bientôt il eut parmi s<s 

collègues des jaloux et des ennemis; le jour même de son 

installation une plainte était adressée au ministre de la jus-

tice par le successeur du successeur de son père. Cette situa-

tion était très délicate; Tardu éloigna tous les clients qui lui 

voulaient rapporter la confiance qu'avait méritée sa famille 

sans satisfaire l'envie. Un jour, après un jugement qui, sur la 

demande d'un e.voué, le dénigrait comme notaire, une plainte 

fut portée psr le successeur de son père ; l'affaire intéressait 

des clients communs aux deux études. La chambre des notai 

res crut devoir blâmer Tardu, et six mois après, le procureur 

impérial, rencontiant cette décision sur le registre de la cham-

bre, fit à Tardu des observa ions sur sa situation, jet l'enga-

gea'à vendre sa chaige. Sans doute Tardu aurait accepte la 

luite, mais un malheur affreux le frappait à ce moment, sa 

jeune* femme mourait en lui donnant uu premier enfant ; dé-

solé et brisé, il vendit sa chargent se retira dans une propriété 

de campagne. . 
Voilà toute ia vérité, messieurs. Jeu ai pas lu la note se-

crète demandée au parque; de Smiis, mais je suis convaincu 

qu'elle ne peut contenir autre chose, et si un doute subsistait 

dans vos esprits sur une question ^'honorabilité, je vous de 

manderais d'e<j£endre le président de la chambre des notaires 

de Senlis uni vous la c,i,firmereit. 
Plustard, Tardu a contracté une seconde union. Il était trop 

jeune, et sa fortune n'était pas assez considérable pour qu'il 

vécût dans l'oisiveté; il vint chercher à Paris, avec sa femme 

et ses enfants, une position djgec de son intelligence, de ses 

capacités et de sa fortune qu'il était décidé à placer dans une 

opération industrielle. Il fit chez M. Millet, agent de change, 

un premier placement de 50,000 fr. Ce placement est déjà an-

cien. M. Tardu a toujours été avec l'honorable agent de chan-

ge dans des termes excellents, et que prouve la correspondance 

que je représente. Il est vrai que M. Alillet ne se livre pas 

pour lui-même à des opérations de jeu, et que M. Tardu a reçu 

régulièrement te compte des opérations et les intérêts dus à 

son capital. Tardu avait à pincer encore une somme de 

iOÙ,Q')0 fr.; il désirait entrer avec ca capital dans la consti-

tution d'une société pour l'exploilatiou d'une charge. II y 

trouveiait un placement de sou capital et une situation hono-

rable d'employé iniéie;sé. Il s'adressa à M. Thiac-, son nolai 

re, ami de sa famille, et lui déclara son intention. M. Thiac 

lui promit de l'aider à atteindre son but si l'occasion s'en pié-

•entajt. •„ . 
Quelques mois après, M. Sauvage pere remettait a lardu , a 

qui il taisait visite, une lettre, d'introduction de M, Thiac. 

« M. Sauvage, disait cette lettre que voici, établit son fils. Sa 

situation offre toute garanùe
s
 et vous pouvez, en traitant aveo J 

,v;.i»7#rë, .If t>t auunc'i ait» ït»8efloiI'! a^mtca lï'uvioa 

lui, voir se réaliser vos vœux. «Quelques jours après d. L-

sis Sauvage se présentait lui-même. Je le repète, M. .Sauva» 

est doué de toutes les séductions; ses grâces naturelles, sa p 

htesse parfaite, son éducation distinguée lai attirent du p> 

mier coup toutes les sympathies. « Vous avez été notaire, <*-

il à Tardu, je devieus ageut de change, doonez-moi la mairet 

votre argent, nous serons amis et vous m'aiderez a diriger os» 
affaires. J'ai besoin d'un chef de contentieux, d'un hostile 

connaissant les affaires, et ja vous dopne la préféreiiee»ir 

tant d'autresdont les offre» dépassent ensemble trois millioij. » 

En même temps il présentait à Tarda la liste d'une fuie 

de solliciteurs très pressés, à son dire, de donner leutir-

gent. , . M _JL_ 
Tardu fut enchanté. Les relations devinrent noœbreus'J et 

amicale», pas de doute aur oes faits. Voioi ta eorrespondlK», 

que je ne veux pas vous lire; vous y veirez comment Sana^a 

s'adresse à son cher M. Tardu dont il est l'affectueux servi-

teur ; comment il le prie de lui réserver son concours A de 

prendre patience; comment jl lui annonça la joie q£ij a éji'ou-

vée en apprenant la marque d'estime qu'allait lui , mnei son 

vendeur en lui laissant 600,000 francs ; comment il le pjfe de 

chercher dans ses amis quelque capiialiste qui le ferait «(fer 

par la grande porte; comment enfin il le proclame barm de 

il'Exactitude. 
Tardu avait en effet bien mérité ce titre. Ce n'était pis le 

personnage méprisé d'hier. Il avait eu tant de confiance, |u'a-

vant le traité, avant la société formée, il avait versé en esièces 

et en valeurs 100,000 fr. sur le reçu que voici de M. Sau'agn. 

(14 mai 1858, 25-26 mai 1858.) Il est vrai d ajouter qie M. 

Sauvage n'a porté au compte de Tardu que 96,3u0 fr. environ; 

que le compte des ventes n'a jamais été présenté à Tardu; que 

Sauvage a disposé dés litres a lui remis'à sa fantaisie, et que 

quelque jour il faudra bien qu'il nous dise ce qu'ils ont véri-

tablement été vendus. 

Qu'il me soit permis de m'arrêler un instant pour vous faire 

remarquer les inexactitudes du récit de Sauvage. Il est piouvé 

que ce n'est pas Tardu qui l'a sobiicité d'éntrer dans sa char-

ge, que c'est Sauvage qui l'a, au contraire, supplie de prendre 

patience et de lut réserver son concours. 11 est prouvé que 

Tardu ne devait verser que 1U0,900 fr,, et non pas 250.00) fr., 

puisqu'on le priait de chercher un ami pour lui faciliter l'en-

trée par la grande porte. Il est prouvé que Tardu avait la 

certitude que le capital tout entier de M. Sauvage était com-

plet; alors que Sauvage ne possédait rien. Qu'en réalité il 

avait perdu, de son aveu 80,000 fr. alors qu'il était employé 

chez l'agent de change Gourlez-Delamotte; que son père, pré 

senté comme ayant des mines d'ur à Cayenne, n'avait riei. Et 

je ne yeux pis blesser M. Sauvage en insistant sur ce sujet, 

mais j'ai besoin d'ajouter que le troisième bilan de la sccieté 

montre son père, malgré les réclamations des associéi, ks 

plaintes et ce procès, débiteur de plus de 7,000 fr. 

Reprenons notre récit. L'acie de société alfait être signé. 

M. Sauvage offre à Tardu d'y paraître pour 400,00n_.fr. m [ai 

assurant qu'il a entre les mains les fouds nécessaires. Tardu 

consent. Mais la plupart des autres associés étaient da«s la 

même condition, et tousse trompaient involontairemenl l'un 

par l'autre. 

Ainsi Sauvage figurait pour 600,000 fr., et M. Regnaut pour 

500,000 fr. L'apport de M. Sauvage était représenté par un 

nombre infini de prêts. M. Ssnez, qui figurait pour 400,000 f., 

n'avait versé que 150,000 fr. M. Si pierre, qui représentait 

350,000 fr., n'avait versé que 100,000 fr. SI. de Muiha, qui 

donnait sa signature pour 250,000 fr., n'avait rien versé du 

tout. Bref, il fallait à Sauvage 1,650,000 francs, et il n'avait 

rien pour couvrir cette somme. 

M» Cresson soutient alors que Sauvage, pressé d'argent, s'est 

a lressé à divers, à M. Roux, à M. Fran œar; que celui-ci 

consentit à verser 250 000 fr. sous la condition que le reste du 

capital serait effectivement réaiisé; que le jugeaient déclare 

justement que M. Sauvage a trompé M. F rancœur en lui lais-

sant croire que le capital était complet. L'avocat ajoute que. 

pour décider les versements, Sauvage a déclaré aux associés 

et aux capitalistes qu'il avait fait des bénéfices considérables. 

C'est ainsi qu'il promettait à Francœur de l'y faire participer, 

qu'il payait à Senez à valoir sur le compte à faire en janvier 

i859._Ces manœuvres auraient déterminé la dissolution de la 

première société et la formation delà seconde dans laquelle 

Tardu consentit à faire figurer son capital sous le uom de M. 

Senez, Cet acte de complaisance reçut sa récompense. Tardu 

n'avait pu obtenir jusqu'alors la position qu'on lui avait pro-

mise. Sauvage lui avait bien éjrit que les affaires étaient ex-

cellentes et que les courtages étaient considérables. Mais il 

ajoutait que sa situation ne lui permettait pâs encore d'oc-

cuper Tardu. Enfin Is 10 janvier ce dernier entra dans les bu-

reaux. 

L'époque de l'inventaire était arrivée, et, au lendemain de 

la seconde société formée, il fallait bien que Sauvage expli-

quât les affaires faites et les bénéfices considérables annon-

cés par lui. 

Alors Sauvage aurait présenté un bilan mensonger, énon-

çant un bénéfice de 73,000 fr., alors que le véritable bilan 

dressé par M. Beynard établissait une perte de 39,000 fr. (Je 

fait, suivant l'avocat, reconnu par la chambre syndicale et 

par le jugement dont est appel, ressort de ce document, qui 

montre aussi Sauvage payant 45,000 fr. de courtages à ceux 

i qui lui amènent des c'ients. Pour produire cette différence, 

on a enlevé dans (es mauvaises créances, s'élevant au chiffre 

de 139,000 fr., 110,000 fr. en trois titres sur trois individus, 

dont l'un, qui n'a rien eayé, continua t à figurer dans les mau-

vaises créances pour 70,000 fr., dont l'autre était même en 

faillite. 

M" Cresson ajoute que Sauvage, avait fait ces pertes parce 

qu'il avait été dans la nécessité d'ouvrir la porte de l'office eux 

gens qu'il avait conntis dans ses spéculations de la coulisse, et 

qu'il jouait lui-même et pour son compte dès le mois de juil-

let 1858. 

Au mois de février, les opérations de Sauvage, qui ne re-

gardaient que lui, avaient éié l'occasion de pertes considéra-

bles. M. Senez le premier en fut averti, et son inquiétude, 

communiquée à Roux, à Tardu, à M. Fenaux, autre associé, 

augmenta encore après les liquidations de mars. On résolut 

de s'assurer de la situation exacte, et, en consultant le carnet 

des comptes particuliers, on trouva, avec la preuve du jeu, la 

preuve des pertes, qui s'élevaient ensemble à un chiffre con-

sidérable. Un autre incident ajoutait aux inquiétudes. Tordu, 

appelé à tenir la caisse en l'absence de l'employé, y trouvait 

la preuve que Sauvage avait fait un prélèvement de 10,000 fr. 

pour payer des dettes personnelles et criardes, sou coiffeur, 

son bottier, ses chevaux. Tous ensemble alors, Senez, et Roux, 

et Tardu, demandèrent leur argent. Sauvage refusa. 

M. Feuaux écrivit alors à l'un de ses parents, magistrat en 

province, magistrat du parquet, qui l'engagea ()ar iet re à se 

faire restituer son capital, eu ajou ant : •< Je ne sais si cela 

tient à mes habitudes de parquet, mais tout ce a me paraît 

très grave. Si mon eolleguede Pa-is eu était insiruit, la chose, 

ne se. passerait pas ainsi. « Cette lettre est du 17 avril. Le 19, 

Tardu était privé de sa place, menacé du commissaire de po-

lice s'il se représentait dans les bureaux. Ce n'était cependant 

pas Tardu qui avait amené ces constatations, ces plaintes. 

Mais il p ayait dans la charge que 100,OuO francs. C'est contre 

lui quo tourna la colère de M. Sauvagj, qui, après avoir 

echa.uyé avec Tardu les plus graves injures, prenant l'air mé-

prisant et dédaigneux des financiers d'une autre époque, traita 

comme un peut employé cet associé, dont il avait obtenu la 

ejiifianee, l'argent, les complaisances, et l'expulsa en gardant 

ses fonds. Qui aurait accepté une telle situation? 

M. 'l'ardu se retira à Luzarches et laissa les autres associés 

poursuivre la dissolution de la sooiété. MM. Senez et Francœur 

assignèrent Sauvage devant le Tribunal de commence. M. 

Weil donna aussi une assignation dans le même but. O.i de-

mandait, pour inexécution des conventions sociales, la disso-

lution do la,société et la vente de l'office. Sur l'entremise de 

M. Roux, qui croyait à la justice de la chambre syndicale des 

agents de change, Mil. Francœur et S nez, M. Roux lui-mê-

me, consentirent à la saisir de leur demande. M. Sen z écrivit 

alors à Jl. Tardu pour lui demander son consentement. M. 

Tardu répondit qu'il consentait à donner son désistement, pour 

porter une plainte à la chambre syndical;. Sa lettrese termine 

par ces mots : « Si cette plainle n'a pas d'eff;t, c'est alors que 

nous reprend ions toute action eu justice. » 

QCÎ s'est-il passé devant la chambre syndicale? C'est M. Senez 

qui va le raconter, dit l'avocat, M, Senez, aujourd'hui l'ami de 

Jl. Sauvage, son témoin à décharge. Si lettre à JJ. Tardu vous 

donnera la mesure de ce qu'il faut penser des susceptibilités 

de 1 adversaire et de sa manière de dire la vérité. 

- Mc Cresson lit alors une lettre de M. Seuez racontant à M. 

Tardu les débats d'une audience donnée aux plaignants et à 

charK?
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Wi't do les réclamer à ceux-ci. 

€et«e prétendue sentence, qui «'a été ni enregistrée, ni dé-

posée, a laquelle Tarda n'était pas partie, n'a pu obliger 1 
ardu. Il a repris ses réclamations amiables de la restitution 

Je son capital, et après une longue attente et une patience que 

tau. do raisons de mérou^enaea.t avaient à peioeéimU-e, ila' 

ui présence du refus silencieux de Sauvage, été forcé de saisir 

votre justice de toutes ses causes de plaintes 

Le jugement a déclaré que l'abus de confiance n'était pas 

établi que l'escroquerie n'étatl pas suffisamment certaine, et 

q»e Tard» rr»awt pf»9 |e dFl)j, de r«lev«r Les faits dont pou-

vait se plaindre M. Francœur; mais il ajustement condamné 

Sauvage. Dans ces conditions, Tardu, qui aurait pu interjeter 

ippel sur les premiers chefs de sa plainte, ne l'a pas fait, pour 

donner une dernière preuve de modération. 

Voilà tous les faits, ajoute M« Cresson, et ma tâche est ter-

minée en ce qui concerne la réponse à faire aux explications 

si adroites de M. Sauvage. J'arrive maintenant aux objtcitouo 

de droit soulevées par l'adversaire. 

La première consiste à soutenir que l'action ou l'intervention 

du ministère public ne serait pas recevable, et eu vérité cette 

objection ne me touche pas; je ne devrais pas avoir à y ré-

pondre... 

M. le président : En effet, M" Cresson, cela regarde M. l'a-

vocat-général. La Cour n'attend vos explications que sur deux 

points, d'abord sur votre intérêt, et ensuite sur la fin de non-

recevoir tirée du compromis et de la sentence de la chambre 
syndicole. • 

M' Cresson : Puisque la Cour le désire, je me bornerai à 

cessdeux points. On a contesté l'intérêt que pouvait avoir M. 

Tardu au procès; mais son intérêt, il est dans ses cent mille 

francs, il les a versés à Sauvage et ils sont aujourd'hui repré-

seniés par sa charge. Or, que devient la charge avec l'admi-

nistration de M. Sauvage,? elle c-st compromise, meuacée ; elle 

perd cha ne jour de sa. valeur. Qu'un autre intéressé, ou 

qu'un tiers se plaigne, l'agent peut être, doit être destitué. 

Alors que deviennent les 100,000 francs? On me dira : Cette 

destitution, vous la demandez vous-mêmes. Sans doute, car 

plus Tardu aurait attendu, plus la situation se serait aggravée. 

Peut il rester à la merci des chance, du jeu auquel s'est livré 

hier Mi Sauvage, auquel i! se livrera demain... 

M. le président : Pa-sez à la fin de noii-recevoir. 

Me Cresson ■ On nous oppose un compromis, une sentence. 

Le compromis, où esc-il? qui l'a vu? Nous ne l'avons jamais 

sige.é. Mon adversaire vous montre un document qu'il appelle 

de ce nom ; il ne constate même pas l'objet du litige; les par-

ties n'en ont pas d'exemplaire. La sentence! elle n'a été ni 

déposée, ni enregistrée, ni signifié'). On en a, refusé la com-

munication à Tardu, s*ns doute indigne de pénétrer de tels 

secrets. Comment de tels actes seraient-ils opposables dans ce 

procès ? 
Mais, risposte-t-on, Tardu a élé indirectement partie au 

compromis. Senez était son mandataire ; mandataire géné-

ral, Senez ne l'a jamais été. Tardu n'a pas cessé d'être l'asso-

cié direct de Sauvage; il a traité avec lui, ç'est à lui qu'il a 

versé son argent; c'est à soa nom que figure le compte de ses 

versements. 
L'acte de complaisance de Tardu, consentant à placer son 

capital sous le nom de Senez dans la seconde société, ne 

change rieu à son droit, à la réalité des faits. 

Mais Tardu a donné un mandat. On parle d'une lettre à 

Senez. Le jugement a trouvé dans cette lettre la preuve que 

Tardu n'avait jamais donné le pouvoir de compromettre. Cette 

letire déclare qu'il consent à porter plainte à la chambre 

syndicale; que si l'effet de cette plainte est insuffisant, il fau-

dra reprendre les poursuites devant la justice ordinaire. 

Enfin, si Senez avait pu être mandataire de Tardu, il ne le 

serait que relativement à la deuxième société, et n'aurait pu 

me lier pour les actes qui ont été accomplis durant la pre-

mière. 
Ce n'est pas tout encore : ce prétendu compromis ne paraît 

porter que sur la question de dissolution de société dont 

était saisi le Tribuual de commerce. Or, je demaude aujour-

d'hui des dommages intérêts à raison des faits délictueux. 

Quant aux autres objections.... 

M. le président : Elles regardent le ministère pnblic. 

La cause est entendue en ce qui vous concerne. La Cour 

remet à vendredi pour les conclusions de M. l'avocat-gé-

néral, qui devra recevoir toutes les pièces dont on s'est 

servi de part et d'autre. 

Audience du 15 juin. 

A l'audience de ce jour, la parole a été donnée à M. 

l'avocat-général O-scar de Vallée. Nous reproduirons 

dans un prochain numéro les conclusions de ce magis-

tral, qui tendent à la confirmation dn jugement, en de-

mandant toutefois que deux attendus, de nature à nuire à 

l'honneur de M. Snuvage, soient effacés. 

La parole a ensuite été donnée à M* Mathieu pour ré-

pliquer. 

Me Dufaure avait partagé cette tâche avec Me Mathieu ; 

l'heure avancée a forcé la Cour à remettre à demain pour 

l'entendre. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Dupérier de Larsan. 

Audience du 7 juin. 

ASSASSINAT. — MÈRE AYANT FAIT GRILLER SON ENFANT 

DE TROIS ANS. 

Les époux Rousseau s'étaient mariés en 1857 et s'é-

taient établis dai s la commune de Salignac. Deux enfants 

étaient nés de celte union, et la bonne harmonie n'avait 

cessé de régner entre les époux, lorsqu'en 1856 ils vin-

rent habiter la commune de La Lande?. Là, Rousseau en-

tra en relations d'affaires avec le sieur Girard, riche pro-

priétaire, âgé de cinquante-six ans environ, et ancien mai-

re de la commune. Ces relations fournirent à ce dernier 

l'occasion de venir fréquemment chez Rousseau. Une in-

timité coupable ne tarda pas à s'établir entre lui et la fem-

me Rousseau, alotsâgée de vingt-six ans environ. Rienlôt 

celle-ci donna le jour à un fils dont la ressemblance avec 

le sieur Girard devint de plus en pius frappante à mesure 

qu'il grandissait. 

Rousseau le remarqua lui-même; sa jalousie s'éveiila, 

et des scènes de reproches et même de violence vinrent 

troubler ce ménage jusqu'alors uni. Enfin, la femme Rous-

seau, pressée de questions par son mari, et encouragée 

par une promesse de pardon, lui fit l'aveu de sa faille, et 

prit l'engagement da rompre ses relations avec Girard. 

Néanmoins, les assiduités de celui-ci continuèrent comme 

par le passé. 

Au commencemsnt du mois de janvier 1860, Rousseau 

crut remarquer chez sa femme les symptômes d'une nou-

velle grossesse à laquelle ilavait la conviction d'être étran-

ger, et dans la soirée du 9 janvier, une discussion très 

vive éclata à ce sujet entre les époux. Les détails de cette 

scène, qui n'eut pns de témoins, ne sont qu'imparfaite-

ment connus. 

Suivant la femme Rousseau, elle aurait élé violemment 

frappée par soii mari, Iet obligée de chercher un refuge 

chez sa bulle-sœur, qui habitait sous le même toit un lo-

gement séparé, et le lendemain elle se retira chez sa mère, 

emmenant avec elle son plus jeune enfant, alors âgé de 3 

tÛSl MK JJ M v/; 1W»c-jiib el> i-j htit, -jhtMtq 4j* uolm i 

iron. Quelques jours après, Rousseau 

cnseils de son b au-fiere, alla cl Sw?T« *t-

ans envir 

il, aux c. 
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Rousseau mt rdit au sieur Girard l^^T'ï^^ 
et dans son irritation proféra même contre ,?' d'mic''«. 
paroles de menaces -pu lu, furent rapports r,

4
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( net. demanda à «,.■<«<»>.« n Girard. i„ 

« . » Hu eu lm remettant trois billot., ?" 

vant ensemble à 390 fr. Rousseau se serait £l 8> 
détruire les valeurs souscrites par lui, em^è ^ 

La femme Rousseau al ègue que, 'rentrée an A ■ 

conjugal, elle continua à y Ôlra victime des ulus m^cile 

traitements ; elle les a attribués à la présent de 

mer enfant d.nt la vue devait éveiller sa&cS 
son mari, de pénibles souvenirs, et, dans l'espoir d. e* 

tre fin a ces querelles, elle conçut, dit-elle, la 

mer cet enfant. Elle la repoussa d'abord, mai* à PT DE 

scène nnnvn U NRN;<>T J A. • ' " a c Hau» 
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vaiher dans une vigne, et elle emmena avec elle Z 
•fant, qu'efe laissait habituellement sous la garde d 6n" 

frère. Dans cette vigne existe une petiie cabine d& u S°a 

renfermer des outils. Elle y alluma du feu et se ren"l? * 
son travail, en laissant son enfant jouer devant la cal 

Elle y rentra bientôt, s'assit sur une pierre près du p*
8, 

et tout à coup, saisissant son enfant par le mili^T' 
corps, elle le coucha la f*ce dans le feu. Il se de|U ■ 

quelque temps, mais bientôt, suffoqué par la fumée ifs" 

étouffé. Elle le plaça alors sur le dos, la tête tonj 

dans le foyer, et retourna tranquillement travaillée 

estle récit qu'elle s'est décidée à faire au magistrat 

tiucteur, lorsque les résultats de l'autopsio eurent dé-n*' 

tré l'impossibilité d'un accident. 0Q" 

La femme Rousseau pleure abondamment • elle avo 

tous les faits ; elle a tenu pendant plus d'un quart d'h ^ 

re son enfant sur le bra»ier fatal. eu* 

M. Charaudeau soutient l'accusation. 

M" Princeteau présente la défense. 

Après de vives répliques, le jury rend un verdict affir-

matif mitigé par des circonutances atténuantes. 

La femme Rousseau est condamnée à vingt ans de tra 

vaux forcés. 

FAUX PAR AMOUR. 

Le nommé Evariste Mayé, jeune homme de dix-sept 

ans, habitait, avec sa mère, la commune de Coutras où 

il était employé au chemin de fer, aux appointements de 

90 francs par mois. Dans la même commune demeuraient 

les sieur et dame Gtrardeau, propriétaires aisés, ayant 

une fille de vingt et un ans environ. Le 1er janvier 1859 

la veuve Mayé, qui avait souvent rencontré la jeune Cé-

line Girardeau chez les marchands du voisinage, parvint 

à l'attirer chez elle, lui parl-j de l'amour qu'elle avait in-

spiré à son fils, obtint facilement de cette jeune fil e, en-

core sans expérience, la promesse de revenir, et facilita 

ainsi entre elle et son fils de fréquentes entrevues. Ces vï-

sites fureut bientôt remarquées du public. 

Le bruit se répandit que le mariage des deux jeunes 

gens était arrêté : c'est là ce qu'attendaient Evariste Mayé 

et sa mère, et lorsque Céline Girardeau fut ainsi suffisam-

ment compromise, la dame Mayé se présenta chez ses pa-

rents, et demanda sa main. Cette aventure, qui eut lieu 

vers le 10 février, fut mal accuei.lie ; Evariste Mayé était 

extrêmement jeune ; il n'avait d'autres ressources que les 

3 francs par jour qu'il gagmit au cbemtn de fer; enlin les 

renseignements fournis par ses chefs &ur son compte lui 

étaient peu favorables. 

Les parents de la jeune fille ne voulaient donc pas de 

ce mariage, mais celle-ci avait fini par concevoir à son 

tour une vive afljetion pour Evariste Mayé-, elle menaça 

de recourir à des moyens extrêmes; sa réputation pouvail 

être compromise, d'ailleurs, par suite de cette liaison. Les 

parents cédèrent ; seulemeutj il fut décidé que le mariage 

n'aurait lieu qu'au mois de mai, parce que, d'après les as-

surances de la dame Muyé, son fils devait accomplir ses 

dix-huit ans à la fin du mois d'avril. 

Le manage fut effectivement célébré le 1er mn; mais 

bientôt quelques piopos échappés à la dame Mayé et a 

d'autres personnes tirent soupçonner à la jeune (euiute et 

à ses paren s qu'ils avaient été trompés sur l'âge d Eva-

riste Mayé, et qu'il n'avait pas dix-huit ans quand il avait 

coniracté mariage, et que la bonne foi de 1 officier de l'e- ^ 

tat civil avait été surprise comme la leur au moyeu d un | 

faux acte de naissance. . , 

Les renseignements qu'ils recueillirent ne leur laissè-

rent bientôt aucun doute à cet égard. La famille aurait 

gardé le siience sur celte découverte si la conduite du 

jeune homme tie l'avait mise dans l'obligation de la divul-

guer, et de s'en servir pour demander la nullité d un 

mariage qui,ainsi qud la sagesse des parents l'avait prévu, 

avait fort mal tourné. r . , j 
Deux mois s'étaient à peine écoulés, que Mayé délaissa» 

déjà sa jeune femme et menait une vie oisive et dissipée. 

Congédié de la gare de Coutras, il obtint de rentrera 

celle de Périgueus, qu'il dut bientôt également q»'"^' 

Il vint alors s'établir à Bordeaux, mais il ne réfo""" F 

son genre de conduite. Ce fut sa jeune femme qui dutseV 
subvenir aux besoins du ménage; le chagrin et '

ese
^ 

de travail déterminèrent bientôt chez elle une gr*ve 111 ' 

ladie;ses parents la rappelèrent alors auprès deux, 

une plainte fut portée à l'autorité judiciaire. ; . , 

Evariste Mayé, arrêté à Angoulême, où il était en 

dans une troupe de comédiens, lit aussitôt l'aveu du en 

qui lui était imputé. Il reconnut que, pour se fane&o 

plui âgé d'un an, il avait, en effet, falsifié l'exped tw'i » 

thentique de son acte de naissance, en substituant w ; 

lésime 1841 au millésime 1842, qui était celui de I 

où il éiait réelle.iieiii né. IL prête dit que sa mère 

restée étrangère à cette falsification. ,(u6 
M. Charaudeau soutient l'accusation, qui est como" 

par M" Bnudet. , g(ja 
Déclaré coupable, l'accusé est condamne a deux w 

prison. v ■'}' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG-

(Correspondanceparticulière delà Gazette des Tribun
0 

Présidence de M. Adam. 

Audience du 31 mai. 

PHOTOGRAPHIE. — EXPOSITION PUBLIQUE. — AU1V 

PRÉFECTORALE PRÉALABLE NÉCESSAIRE. 

L'article U du décret du M t^^^^SM^ 
cuns dessins, aucunes gravures 'M*^^r?' S* «Mi 

estampes ou mblèmes^^uenatwe'ou^m^, 

soient, ne pourront être publiés, exposes ou tnu
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sans l'autorisation préalable du ministre de * P ^ 

Pans, ou des préfets dane les aèparWM* 
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public dans un cadre mobue servant d enseigne 

tographe? . ^ 

La jurisprudence a eu souvent d# i
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mise A aucune réglementation specwleJW» P ^ t& 
développement toujours croissant cte cevw 
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,-ndu le 28 janvier 18>9 un arrêt important qui 

d'A
|S
J,

r
e le tirage d'exemplaires d'un écrit au moyen de 

; in *-C3 » J 

clichés photographiqu s par un individu non 
cbea ou 

i du * 

8U
"
 f

 jrtons aujourd'hui est uu pus de plus dans cette 

»j|e est de nature à intéresser tous ceux qui s'oecu-

plso^'" brevet d'imprimeur comme une coutraven 

Jptt»' ̂  règlements sur l'imprimérie. La décision que 

«en1 

m. piiotographie, et dont plus d un se trouve en cou 
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 1,011 sons s'en douter. 

ffl^Qagette des Tribunaux a rendu compte du procès 

^ femme Haumesser, condamnée à mort pour avoir as-

ou a eu heu le 14 mai dernier, 

^f' sieur Gerschel, photographe à Strasbourg, eu l'idée 
Le

 r0
cluire c- tte scène au -

^ a ses photographies, et 
moyen de ses appareils. Il 

à côté d'une série d'autres 

dans un cadre qui est suspendu depuis plusieurs 

'angle de la place Kléber, et qui lui sert d'an-

V^e exposition ne dura qu'une demi-heure, et, sur une 

(nation, Gerschel s'empressa de retirer du cadre les 

portât 

S^àpbies représentant la femme Haumesser. Il a été 

:? néanmoins devant le Tribunal correctionnel pour 

^r'exposé ces épreuves sans l'autorisation préfectorale 
> . i Lin 

■éalab 
il, après avoir emendu M° Masse, avocat du 

■ *ZGerschel, et M. Lebert, substitut du procureur im-

périal, a
 renclu

 '
e
 j

u
S

ement
 suivant : 

Attendu qu'il «e peut y avoir aucune discussion sur le 
> matériel de l'exposition eu pub io d'une photographie re-
' ,!iit*nt la femme Hiumesser sur i'échat'aul, dans le mo-

P*,-
uu

i précède le supplice ; que Gerschel, cependant s'est 
is cette exhibition sans être autorise; 

^""iitendu eu droit qu'on s'efforce vainement d'établir que 
., *,;

c
ie 22 du décret du dix-sept février mil huit cent cin-

muie-deux n'tst pa» applicable à raison de l'insuffisance du 
te pénal ; mais que cette prétendue lacune n'existe pas ; que 

u termes de l'article n ont rien de vague, ce qui s'entendrait 

H!» ne qui esl iBdefin'i 1u'011 ne PtUt pas dire que ces termes 
arwue»t de précision, puisque les modes de publicité iudi-
î

s
 sous foïaie démonstrative ont une signification nette* 

^enl éumicée ; qne bien que le terme de photographie n'y soit 
'as exprimé, cette espèce de composition e»t comprise dans 

f terme générique de dessin, lequel s'applique à tous les 
JM de reproduction des objets extérieurs au moyen du 
tracé de lignes, traits et figures, quel que soit le procédé artis-
liaue par lequel cette reproduction s'opère ; 
\ v

u
 les articles 22 du décret du 17 février 1852 et 194Jdu 

Code d'instruction criminelle; 
Le Tribunal déclare Aron Gerschel coupable d'avoir, le 15 

mai en catte ville, contrevenu, ainsi qu'il est dit ci dessus, à 
l'article 22du décret organique du 17 lévrier 1852; le condamne 
en un mois de prison, eu 100 fr. d'amende et aux frais ; pro-
nonce la confiscation des objets saisis. » 

f Voir à l'appui de la décision susrelatée un arrêt de cas" 

sation du 22 avril 1854, dont la solution fort générale 

semble pouvoir être étendue à la photographie. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Lemoded'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, àl'ordro de l'Administrateur du journa!. 

-m* m 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUIN. 

On lit dans le Moniteur : 

« Aujourd'hui que l'annexion de la Savo;e et du comté 

de Nice à la France a été proclamée, I Empereur a accor-

dé le grand-cordon de l'ordre impérial de la Légion-

d'Honueur a M. Thouvenel, comme témoignage de sa 

haute satisfaction. » 

On lit dans la Patrie : 

« On nous communique le bulletin suivant : 

« Palais-Royal, IS juin, huit heures 
et demie du main. 

« Depuis hier soir de nouveaux accidents se sont dé-

clarés, et l'état du prince inspire de très vives inquiétudes. 

« Signé RAYER et LE HËLLOCO. » 

Nous recevons de l'un de nos correspondants de Nice 
!pèche télégraphique suivante: 

« Nice, 14 juin. 

« La remise officielle du territoire de l'arrondissement 

^ Nice a été faite aujourd'hui à midi, par M. Pironoli à 

■•je sénateur Piéiri, en présence des autorités civiles et 

Militaires ; deux salves de vingt et un coups de cation font 

annoncé le commencement et la fin de cette solennité. Uu 
ie

 Oeum en actions de grâces a élé et anté à midi et de-

h y a eu ensuiie une revue des troupes, à laquelle as-

pa t une foule immense, qui n'a cessé de faire entendre 

es cris de : « Vive l'Empereur ! vive la France ! » L'en 

«ousiasme était à son comble. M. Paulze dTvoy, prélet 

^ département des Alpes-Mari.imes, vient d'arriver ; il 
é
'e chaleureusement accueilli, par la population, quiet 

uat)s 1 ivresse. » 

,. *- « La remise offfcielle du territoire de la Savoie a eu 

nier a Chauihérv an m ilif.il de l'enthousiasme des à Cbambéry au milieu de l'enthousiasme 

^Nations et aux cris mille fois répétés de -, « Vive la 
lr»nce! vive l'Empereur! » 

j "
 Uil

 nous écrit de Turin que S. Exc. le maréchal Vail-
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> après avoir visité plusieurs villes des Etats sardes, 
lra t)0nr Paris, où il arrivera vers le 20 juin. » 
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 Le Sie

"
r Arnoult

 demande la 
termeturede i établissement moralement insalubre re-

cueilli par son voisin, il se plaint d'un voisinage qui écarte 

de son immeuble les locataires pudibonds, et réclame des 

dommages-intérêts. C'est M' Plocque qui s'est rendu l'or-

gane de sa demande ; M" Allou et Moulin ont défendu 

1 agnet et Montagne. Le Tribunal, conformément aux con-
clusions de M. le substitut Bondurand 
termes : 

a statue en ces 

« Attendu qu'il n'est pas établi que Pagnet, en louant aux 
époux Montagne pour y tenir son établissement, la propriété 
qui lut appartient, boulevard delà ChopinettH, 44 bis, anus-

3* i:a,c

J

n0!'« d'un« manière abusive et préjudiciable à la pro-
prieie du demauleur, située au n° 26 ; 

« Attendu qu'en admettant qu'il puisse résulter pour celle-
ci des inconvénients, ils n'excèle^t pas cependant la mesure 
de tolérance que doivent s'imposer les propriétair. g de ee quar-
tier dans leurs rapports de voisinage ; que Aruould, ei se ren-
dant acquéreur de sa maison, n'a pu les ignorer, et qu'il ne 
saurait aujourd'hui s'en affranchir; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il eit constant que sa propriété 
n a aucune vue sur rétablissement des époux Montagne ; qu'il 
nest pas démontré que cet établissement ait troublé par des 
scènes de désordre ou da scandale les locataires voisins ; qu'en 
tût il été autrement, il Burait suffi de les signaler à l'autorité 
pour en obtenir la répression ; 

« Par ces motifs, déclare Amoult mal fondé dans ta de-
maude, et le condamne aux dépens.» 

(Tribunal civil, 1' chambre, 25 avril, présidence da M. 
Rolland de Villargues.) 

— Le sieur Denis, ouvrier imprimeur en papiers peints, 

a saisi le Tribunal de commerce de l'appel d'une sentence 

du conseil des prud'hommes rendue contre lui au profit du 

sieur Gelot, son patron. Cette sentence avait appliqué aux 

relations de l'ouvrier et du patron l'article 1781 du Code 

Napoléon, qui donne au maître le droit d'être cru sur son 

affirmation dans les difficultés que soulève le salaire de 

l'ouvrier. Le Tribunal de commerce a repoussé cette ap-

plication dans les circonstances suivantes : 

Il est d'usage, daus l'industrie des papiers peints, de 

fixer à certaines époques, par un débat contradictoire 

entre le fabricant et sesouviiers, le tarif des prix auxqu- 1s 

les ouvriers s'engagent à exécuter les pièces semo'iables 

aux échantillons. C'est ce qu'on nomme la mise à prix 

des échantillons. Il paraît que lors de la mise à prix du 

1er décembre dernier, uo échantillon demeura en litige. Le 

sieur Gelot, prétendant que Denis l'avait postérieurement 

accepté, voulut l'obliger à en exécuter cent quatre-vingt-

sept rouleaux au prix de 18 centimes le rouleau. Denis 

refusa, demanda son congé; mais Gelot ne voulut lui 

restituer son livret qu'avec la mention : non libre d'enga-

gements. Le conseil des prud'hommes pour l'industrie des 

produits chimiques, saisi de la contestation, donna gain 

de cause au patron, en se fondant sur l'article 1781 du 

Code Napoléon (sentence du 17 janvier 1860). 

Mais, eur l'appel, le Tr.buual de commerce a statué en 

ces termes, infirmant la sentence des premiers juges : 

« Sur la demande en remise du livret: 
« Attendu que Gelot ne justifie pas que le tarif de l'échantil-

lon dont s'agit ait été consenti par Denis lors de la mise à prix 
du 1er décembre deruier; qu'tl ressort au contraire des expli-
cations des parties que cet article était demeuré en litige; 
qu'en conséquence ou ne saurait appliquera l'espèce la règle 
usuelle dans l'industrie du papier peint, aux termes de la-
quelle l'ouvrier est tenu d'exécuter la noie d'ouvrage a lui 
remise aux tatifs fixés lors de >a mise à prix; 

Atieudu que la teutence des pru f hommes, tout en re-
connaissant I exactitude des faits ci dessus, se babe, pour 
motiver su décision, sur l'article 1781 du Code Napoléon; 

Mais attendu que ia foi accordée au patron | ar ledit arti-
cle n'.st pas applicable aux travaux donnés à la âche, et que 
même Denis fût-il ouvrier à la journée ou au mois, le patron 
ne pourrait se prévaloir dudit article qu'à l'égard seulement 
de la quotité des gages relatifs à l'année échue ou aux a comp 
tes donnés pour l'année courante; que le débat ne s'eng-g^ 
nullement sur ce point: que l'article 1781 n'est donc pas ap-

plicable; que, dès lors, rentrant dans le droit commun, on ne 
saurait, à défaut de justification suffisante, faire valoir les pré-

tentions de Gelot ; 
« Sur la demande eu 50 francs à titre de dommages-inte-

ret
« Attendu que Ge'ot, en se refusant à remettre à Denis son 

livret autrement qu'avec la mention : « non libre d'eiignge-
ment, » cause à se deruier un préjudice dont il lui est dû ré 

paration, et que le Tribunal fixe à 50 fr. ; 

Par ces mot fis, 
Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé; infirme la sentance 
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f de la rue de Vaugirard. 

y « des voisinages que la jurisprudence considère 

notamment 

40, 41, 42, 

connaissance 

paré, facilité et consomme 

du 17 janvier dernier; et taisant ce que les premiers juges au-
raient dû faire, ordonne que Gelot sera tenu, dans les trois 
jours du présent jugement, de remettre à Denisson livret avec 
la mention : <■ Libre d'engagements.» Condamne Denis a oO ir. 

de dommages-intérêts. 

(Tribunal de commerce, audience du 26 mai, prési-

dence de Bapst ; plaidants Mes Bertera et Jametel, agréés.) 

— Nous avions annoncé dans noire numéro du 10 de 

ce mois, que l'affaire de H. Prévost Paradol viendrait à 

l'audience du 15 juin. Cette affaire a été en effet appelée 

aujourd'hui devant le TribiMial correctionnel, 6
e
 cham-

bre, présidée par M.Gislain de Botitin. 
L'ordonnance de renvoi comprend trois prévenus : 1" 

M Lucien-Anatole Prévost-Par»dol, trente ans, homme 

de lettres • 2° M. François-Henri Beau, einquante-septatts, 

imprimeur à Samt-Germaiu en-Laye; 3° M. Leme.c.er-

Demineray, libraire à Paris, quarante-neuf ans; ils sont 

inculpés :1« Lemercier-Demmeray, d'avoir a Paris, en 

1860, par la publication d'un écrit intitulé: le* Anciens 

Partir par Prévost-Paradol, commis le délit d'excitation 

à la haine et au mépris du gouvernement, 

dans les pages 17, 18, 27,32,33, 34, 35, 

43
p
r
évost-Paradol, d'avoir, en livrant le manuscril de 

l'écrit intitulé: les Anciens Partis, dont i est auteur, 

«idé et a sisté avec connaissance de cause l'inculpé De-

ïnerl ^dà "les faits quiont préparé, facilité et cemsom-Bp?^&t^\tfjW et au mépris du gou-

V

TB a°!
;
 d'avoir, eu imprimant l'écrit intitulé : les 

ciels Partis par Prévost-Paradol, aidé et assiste avec 
ctens Partis, .jw j^. J£
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le délit qui lui esi- impute, 

les trois prévenus se sont présentés à. l'audience, as-

si»iés de M" Berryer et Dufnure. 
If! ils a demandé la remise de la cause. Z ïnbunal a accordé la remise demandée, et a renvoyé 

l'affaire à vendredi prochain.
 gl 

_ Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel, 

J par mise en vente de vin falsiBé : 

-e sieur Vinot, rpauchapd de via à Passy, rue Bou-

Inivilliers, 1, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Vittoz, 

mi'chaud de vin, cours de Viticennes, 3, à 50 fr. d'a-

mude. — Le sieur Richard, marchand de vin, rue Saint-

Hooré, 67, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Cingal, mar-

chtid de vin à Bercy, rue de Bercy, 15, à 50 fr. d'a-
meile. 

Vnait enfin le sieur Gauchet, marchand de vin, rue de 

l'Otist, 12. Ce prévenu est aveugle ; il est prévenu d'avoir 

mis«ri vente du vin falsifié dans une proportion extra-

ordtaire (de 30 à 35 p. 100 d'eau). Il a été l'objet de 

po i suites, sur un rapport du commissaire de police du 

qçaaer, au sujet de symptômes d'empoisonnement cojns-

ta,tétpar un médecin sur deux jeunes filles qui venaient 

de hue du vin acheté chez le prévenu. 

L«i expe ts chimistes chargés d'examiner ce vin ont 

décltté qu'il renfermait de 30 à 35 p. 100 d'eau ; en 

oulrt, des truces de plomb, soit qu'on en ait mis pour 

corriger l'acidité du vin, soit que ce p'omb provînt d'un 

comttoir en était), allié de plomb, sur lequel ce vin au-

rait sijourné. Cependant, la proportion de plomb a paru 

auxsxpens être insuffisante pour déterminer les symp-

tômis d'empoisonuemerit éprouvés par les deux jeunes 

filles, qui exercent la profession de polisseuses de carac-

tère! d'imprimerie, profession dans laquelle les accidents 

satu'nins sont très fréquents. 

Dtns ces circonstances, le fait de falsification par ad-

ditif» d'eau a seul été relevé, et le sieur Gauchet a été 

condamné à huit jours de prison. 

— Germain, tout jeune et tout vigoureux qu'il soit, 

s'esi donné une tâ he à laquelle il devait tôt ou tard suc-

comber; il a voulu remontrer à chacun son devoir, et par 

devoir il entend obéir à sa fantaisie. Cette idée lui est ve-

nueun jourq e, jetant là tranchet et tire-pied, il avait lar-

gerrent fêté la dive bouteille. 

Le premier essai de sa puissance a été fait sur une mar-

chande des quatre saisons, qui, ayant arrêté sa charrette 

sur la voie publique, cherchait à attirer les passants, 

u Eh ! la vieille, lui dit Germain de sa voix la plus rude, 

conmencez à circuler avec votre voiture et à débarrasser 

la rue. — Vous êtes donc sergent de ville ? lut répond la 

marchande. — Je ne suis pas sergent de ville, réplique 

Germain, je suis citoyen, et tous les citoyens ont le droit 

de Faire exécuter les lois. — Puisque vous n'êtes pas ser-

geut de ville, mon bon ami, tu n'es qu'un vil pochard, 

ripo&is la marchaude, et c'est toi qui vas circuler, ou je te 

fais une perruque avec cette botte de radis. » 

La marchande ayant mis ainsi les rieurs de son côté, 

Germain s'esquive ; mais à quelques pas de là il apostro-

phe en ces termes un cocher de fiacre : « Tiens ta droite, 

vilain Coliguon, ou je t'envoie en fourrière; quand on ne 

saii pas mener des chevaux, on va à pied ! » 

Pour toute ré, ouse, le cocher, voyant à qui il a affaire, 

luialonge un coup de fouet, et Germain s'éloigne en se 

fro'tanl les oreilles. 

Quelques instants après, il se trouvait devant un café, 

et s'arrêtait devant une des nombreuses tables disposées 

sur le trottoir; il appelle uu garçon, qui s'empresse d'arri-

ver. « Garçon, lui dit~il, servez-moi une demi-tasse, mais 

dans l ititérieur du eufé, et etiievez-moi tout de suite tou-

tes cea tables que vous avez mises sur le trottoir et qui 

gêne d la circulation. — Mais, répond le garçon, croyez-

vous que nou* les mettrions, si n >us n'avions pas l'auto-

risation de la police? — Vous ne pouvez pas l'avoir, l'au-

torisation, dit Germain d'un son solennel, la police ne 

peut pas vous la donner, sans vio.er la loi ; enlevez-moi 

tout ça, et lestement, ou je fais mon rapport au peuple, en 

ma qualité de citoyen français. » 

Ou devine la réponse du garçon : il haussa les épaules, 

et Germain leva le pied. 

Tout pen»ud des trois défaites qu'il venait d'essuyer, 

mais toujours mâtrisé par «on idée, Germain suivait tout 

pensif ta rue de l'Arbre-Sec et débouchait sur la place de 

l'Ecole. Il avise uu sergent de ville, l'accoste, et lui dit : 

« Je voudrais aller au bal, n'importe lequel ; dites-moi où 

il y en a' un. » Le sergent de ville, fort complaisant, lui 

indique un bal dans la rue de Grenelle et lui trace son iti-

néraire pour y arriver. « Je ne connais pas tout ça, dit 

Germain, il y a de quoi se perdre dans votre Paris : cou 

duisez moi à ce bai, ce sera plus tôt fut. » 

L'agent lui fait observer qu'il est chargé d'un service 

publie, et qu'il n'a pas le temps de le conduire au bal ; 

mais Germain redresse sa laide, et lance cette philippi-

que : « C'est pourtant drôle que, dans cette ville de Pa-

ris, personne ne veut l'aire son devoir, et moi je vous dis 

que si vous êtes nommé sergent de ville, c'est pour me 

conduire, moi et tous les autres citoyens susceptibles de 

se promener. » 
L'agent engage l'ivrogne à passer son chemin ; mais 

cette lois, et pour son malheur, le cordonnier t.ent bon, et 

si longtemps, qu'il fallut l'arrêter; alors, oh I alors, Ger 

main ne se contenta plus de pérorer; il appela à son aide 

ses poings et ses pieds, et toujours à cheval sur le chapi-

tre des devoirs, il commit à la fois les trois délits d'inju-

res, de coups \o!oniaires et de rébellion. 

Germain a élé fort heureux d'être accompagné des meil-

leurs antécédents devant le Tubunal correctionnel, qui ne 

l'a condamné qu'à six jours de prison. 

VARIÉTÉS 

CotjRS DE DROIT PDBLic EÎ ADMINISTRATIF, mis en rapport 

avec les lois nouvelles, etc. (1), par M. F. LAFERRIÈRE, 

membre de l'Institut, inspecteur général des Facul.és 

de droit. 5e édition. Pans, Cotillon, 1860. 2 forts vol. 

in-8°. 

Selon la nature de l'ouvrage qu'il soumet à son exa-

men, la tâche du critique consiste plus particulièrement 

dans l'appréciation de doctrines, défaits ou de méthodes. 

S'il s'agit d'un système de philosophie, il en examinera la 

base, s'attachera aux principes, suivra les déductions. 

Dans le droit, et notammeut dans le droit administratif, 

le fonds est donné par les lois et règlements; le mérite 

d'un ouvrage sur cette matière est fondé principalement 

sur sa méthode. C'est par la méthode que nous voyons si 

l'auteur a compris, s'il domine son sujet, s'il a fait un li-

vre de science ou une simple compilation. 

Qu'on ne s'imagine pas, d'ailleurs, que nous entendons 

par la méthode seulement i'< r ire et la suite des matières, 

telle qu'elle se révèle par la table placée en tête ou à la fi» 

d'un volume. Nous étendons le sens de ce mot à l'esprit 

même qui anime l'œuvre ; au mode de démonstration ; 

au choix des arguments, des preuves et des exemples; à 

la part faite aux principes et à leurs conséquences, ou 

aux applications; aux rapprochements opères entre la 

science qu'on expose et celles qui traitent le même objet 

à d'autres poitns de vue. 
Ainsi, en ce q n concerne le droit administratif, le but 

que se propose fauteur, le lec eur qu'il aura plus spéci.-

lemeut en vue exercera une influence décisive sur sa mô-

(1) Suivi d'un Appendice contenant le programme d'exa-
men du droit administratif et >ou explication, avec table de 

concordance, par un membre de la Faculté de droit de Paris 

(M. BatbieJ. 

thode. S'il écrit seulement pour le juriste, le juge ou 1 a-

vocit, il s'atiacbera de préférence aux app'icaiious prati-

ques ; il enirera dans des détails souvent minutieux, étu-

diera des espèces. Si, tn même temps, il se propose d en-

s igner la science administrative à l'étudiant, à l'homme 

instruit et aux juristes, il développera les principes géné-

raux, classera les diverses prescriptions sous leurs ru-

briqués, montrera leur enchaînement, leurs relations réci-

proques et les principales applications. 
M. Laferrière a parfaitement reconnu l'importance de 

la méthode. Aussi a-t-il évité dans son ouvrage les lâton-

nements et les contradictions qu'on rencontre da ,s les 

livres faits sans plan. U savait ce qu'il voulait, et, ayant 

toujours son but présenté la pensée, il a pu s'en appro-

cher d'un | as ferme et sans jamais dévier de la ligne droite 

qui, on le sait, esl la plus courte. 

Quant au but lui-même, voici comment M. Laferrière 

le caractérise : 

» Dans l'état actuel des études et des travaux sur 

le Droit administratif, dit-il, il m'a semblé que 
l'objet le nlus important était toujours rétablissement 

des principes. Ramener la science à ses véritables ba-

« ses, simplifier les choses et les détails par une méthode 

rigoureuse et cependant appropriée aux besoins de la 

pratique administrative e judiciaire, telle est ma pen-

sée. J'ai eu présente à l'esprit cette maxime d un ma-

thématicien philosophe (D Alembert) du siècle dernier : 

Plus on diminue le nombre des principes d'une se ence, 

plus on leur dô me d'été >due. » Il ne s'agissait pas, en 

partant de ce point de vue, de donner aux questions et 

aux controverses beaucoup de développements ; il fal-

lait présenter la substance même des idées, et toute-

fois y rattacher les détails nécessaires pour éclairer les 

principes, pour montrer les liens entre la théorie et la 

pratique ; en un mot, j'ai cherché à simplifier la mé-

« thode pour les étudiants en droit et les aspirants à 

« l'administration publi |ue, à généraliser, pour les hom-

« mes instauus, les principes du droit public et admi-

« nistratif, et à en faciliter l'application devant les Tri- . 

« bunaux de l'ordre judiciaire et administratif. » 

Voilà donc le but que l'auteur s'est proposé. L'a-t-il 

atteint? Le public, s'est chargé dy répondre, puisqu'une 

5" édition est devenue nécessaire. En présence d'un juge-

ment aussi souverain, il est inutile de citer les critiques 

émioents qui se sont prononcés favorablement sur le livre 

de M. Laferrière, et il ést surtout oiseux d'ajouter notre 

propre" tribut d'éloges. Bornons-nous donc à donner une 

courte analyse du plan de l'ouvrage dont nous par-

lons. 

Comme l'indique son titre, le Cours de droit public et 

administratif se compose de deux parties principales, 

savoir : 1° Droit public, et 2" Droit administratif. L'idée 

de réunir ces d ux sciences d>un une même oeuvre nous 

semble très heureuse. Le droit public est beaucoup trop 

négligé en France. 11 ne paraît que de loin en loin un livre 

sur cette matière. Pourtant, si le droit public est « la science 

des principes généraux et des formes de gouvernement, » 

et droit administratif — la science de ['action et de la 

compétence du pouvoir exécutif et de l'administration, 

comment hure connaître Faction d'un pouvoir sans en 

faire connaître en même temps l'organisation ? Noua 

croyons donc, comme M. Laferrière, que « l'étude du 

droit admin siratif est liée naturellement à celle du droit 

public positif. » 

L'auteur, après avoir donné quelques notions, de trop 

rares notions selon nous, sur la philosophie du droit pu-

blic, passeau droit public positif qu'il diviseeu l"pulitique, 

8° ecclésiastique, et 3° international. Le droit public poli-

tique (droit constitutionnel) et le droit public ecclésiasti
H
up 

sont précédés d'un aperçu historique pour lequel l'histo-

rien du droit français était particulièrement compétente 

Le droit a lininistratif est divisé en quatre livres, savoir: 

1° Livre préliminaire renfermant des généralités el des 

définitions; 2° livre premier, traitant de l'administration 

générale; 3" livre deuxième, relatif à l'administration des 

départements et des communes ; et 4° livre troisième, in-

titulé : Justice administrative. 

M. Laferrière distingue la science administrative du 

droit administratif. La première comprend à la fois la 

partie réglementaire et technique de l'administration et le 

droit administratif lui -même, et, de plus, les grands prin-

cipes d'administration et les connaissances qui forment le 

vériiable administrateur et le préparentaux vues d'amélio-

ration. Ledroit administrateur comprsnd les droits respec-

tifs et les obligations mutuelles de l'administration et des 

administrés, que ces droits et obligations soient appliqué* 

par l'autorité administrative ou par l'autorité judiciaire.. 

Le livre premier est le plus étendu des trois,qui forment 

le traité de droit administratif; il se composa de> deux 

parties : 1" La droit administratif d«ns ses rapports avec 

la conservation de la société ; et 2° de l'administration 

dans ses rapports]avecle développement des intérêts maté-

riels et avec le progrès intellectuel et moral de la société. 

Cette division a son fondement dans la proposition sui-

vante de l'auteur : « La société est organisée pour vivre 

et remplir ses destinées providentielles : vivre, c'est se 

conserver ; vivre, c'est se développer pour atteindre le but 

de sa destination. » 

La partie du livre premier qui correspond à la conser-

vation, traite (titre I) de la police (police de sûreté, po-

lice des subsistances, bienfaisance, prévoyance, établis-

sements insalubres, presse, prisons); (titre II) de la force 

armée, notamment du recrutement et de la garde natio-

nale; (titre III) du domaine national, public, de l'Etat; 

(titre IV) des travaux publics; (titre V) de l'expropriation 

pour cause d'utilité publique; (VI) de la voirie et du ré-

gime des eaux; (VII) des mines; (VIII) des marais; (IX) 

des im
(
 ôts (historique et législation actu Ile). 

Daus la partie qui correspond au développement, ou au 

progrès, on trouve la législation relauve aux institutions 

de crédit (Banque de France), aux institutions agricole*, 

indus.rielles, commerciales, aux garauf.es professionnel-

les et aux offices vénaux ; aux garanties relatives à la 

propriété industrielle et littéraire, à 1 administration da 

l'instruction publique et libre. 

C'est, on le voit, une classification logique dés matières, 

et nous croyons que rien d'essentiel n'a été oublié dans le 

cadre que l'auteur s'est tracé. 

Ce qui caractérise le litre deuxième, peut-êlre dans une 

mesure plus grande que les autres, c'est que l'auteur à 

partout complété l'exposé des dispositions législatives ou 

de la jurisprudence par les notions de statisti que ou autres 

qui lui oui paru utiles pour faire ressortir l'importance de 

la question traitée. 

Le livre troisième donne un aperçu complet de l'orga-

nisation de la justice administrative aux trois poinis de 

yiue des juridictions, de la p océdure, et de (a compé-

tence, il renferme aussi la législation et la jurispiudeuce 

relatives aux conflits d'attributions à la fin des cours du 
dro t public et ad • inisiratif. 

NOTJS voici arrivé enfin à la page 564 du 2e volume, qui 

com te en tout 924 pages ; nous u-> pouvons réellement 

pas passer sous silence les 360 restant, et qui ne se trou-

vaient pas dans les éditions antérieures, nussions-nous, 

faute d'espace nous résigner à prolonger notre aride no-

menclature. Les appendices renferme ut: 1° le texte d'un 

certain nombre de lois (585 à 622) ; 2° uu précis d i droit 

admintsUMiil' c inceruaut l explication du, programme 

d'examen (627 à 877), ftSk un membre de la j Faculté de 

droit de Paris, travail remarquable que nous avons com-
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mencé |>ar lire rapidement, mais que rions avons lu ensuite 

avec une série se attention et un vif intérêt. Nous nous 

sommes reproché d'avoir voulu d'abord lire négligem-

ment un travail qui a pour auteur M.Balbie, et que M.La-

ferrière a jugé d'gue d'être inséré dans son ouvrage. 

L> s autres appendices sont des documents relatifs à la 

nouvelle organisation de la ville de Paris, à la statistique 

territorial et des tables de différentes nature, et enfin une 

tab e alphabétique des matières. 

Pour caractériser malmenant en deux mots l'ouvrage 

dont nous avons donné une analyse trop abrégés, nous 

dirons qu'il représt me le com s d'un professeur, d'un pi o 

fesseur éminent, et en même temps la discussion d'un ju-

risconsulte. Le travail du jurisconsulte a incontestable-

ment une haute utilité pratique, mais le prof sseur a un 

public plus nombreux, et sou (dan. tout en embrassant la 

théorie et la pratique, s'étend plus particulièrement sur 

les principes que le praticien doit ensuite lui emprunter eu 
vue de l'application. 

Ce que nous venons de dire concerne la m^thod >. Quant 

à l'esprit de l'œuvre, il a pour devise le suum cuique, es-

prit de modération et d'équité, désireux de faire la part de 

tons les mérites, de rendre justice à tous. Cette tendance 

se manifeste notamment dans le passage suivant qui fait 

en ironie temps connaître, d'un seul trait, l'opinion de M. 
Laferrière sur l'administration : 

« Au milieu des secousses politiques qui ont ébranlé le 

sol du pays, d t il, une institution, née des temps moder-

nes, a prouvé sa force par sa stabilité, c'est l'administra-

tion française. Les hommes sont changés, les rouages 

administratifs ont été plus ou moins modifiés ; l'institution 

a été plus forte que les hommes et le» événements ; et par 

l'excellence de ses principes d'organisation, elle a puis-

samment contribué, en 1848, au salut du pays... » 

Qui soutiendra le contraire ? 

Maurice BLOCK, 

Bourse de Parlai du 15 Juin ISGO. 

,i ( Au comptant, D"c. 6S «S. — Hausse - 10 c. 
3
 °/° | Fin courant, - 68 50.- B isse « «5 c. 

( Au comptant, D«c. 96 75. — Hausie « 15 o 

Fin courant, — — — • — 

3 0[0 comptant 

ld. fin courant . 

4 1(2 0[0, comptant 

ld. fin courant. . 

4 1|2 ancien, couipt. 

4 0|0, comptant 

Banque de France. ■ 

1" cours. 

68 65 

68 75 

96 60 

87 — 

2875 — 

Plus haut. 

68 65 

68 75 

96 75 

Plus bas. 

68 60 

68 45 

96 60 

Dent. eourl 

68 65 

68 50 

96 75 

2880 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 837 50 

Crédit mobilier 071 25 

Comptoir d'escompte.. 675 — 

Orléans 1336 25 

Nord, anciennes 980 — 

— nouvelles 868 75 

Est 598 75 

Lyon-Médilerranée 876 25 

Midi 517 50 

Ouest s 567 50 

Genève — — 

Dauphins — — 

Ardennes anciennes... — — 

— nouvelles.... —■ — 

Dern. coin, 
COaiptal.. 

.. 111 15 Béziers 

Autrichiens 522 IO 

Viclor-Emmanuel 415 -

Musses 485 — 

Saragosse 526 25 

Hoinains 330 — 

Sud-Autricli.-Lombards — — 

Caisse Mués 237 10 

i Immeubles Itivoli .... 113 5 

Gai, C' Parisienne .... — — 

Omnibus de Paris. ... 910 — 

— de Londres.. — — 

C" imp. des Voitures.. 62 iO 

Ports de Marseille 407 .0 

OBLIGATIONS. 

Deru. cours, | Dern. cours, 

comptant, j comptant. 

Obi .foncier. 1000 f .3 0R> | Ouest.., 

— coupon. 100 f.4 0[0 | — 3 0[0 302 »0 

_ — 100 f .3 0i0 | Paris à Strasbourg 

— — 500f.4 0|0 487 50| — nouv. 3 0[0 

— — 500 1.3 0[0 '455 — | Strasbourg à Bide 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1115 — 1 Grand Central 

— — 1855 495 —| — nouvelles. 300 iO 

?.
e
;
ne

 1857 227 50 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles 1005 — 

„ ~
 3

 "10 303 75 
nouen 

i
uvû
-<;;r

307
 ™ 

Lyon-Méditerranée 610 — 

— _ 3 0|0 308 75 

— Fusion 3 0[0 
Paris à Lyon 

„.. - „
 3

 0\0'.'...'.'. 301 25 
Rhône 3 0|0 ... 

- 6 010 

Lyon à Genève 302 50 

— nouvelles. 
Bourbonnais

 301 25 

ÎÎ!D! 301 25 
t>eziers 111 25 

Ardennes 301 

jjauphinê •; ; ; ; m 50 
Cliein. autrichiens 3 0[0. 255 — 

Lombard-Vénitien 256 25 

Saragosse ' 265 

"
oma

(",
s

 .V:'. 243 75 
Marseulle 

OPÉRA COMIQUE. — 217" représentation de l'E<oile du Nord 
opéra orn.q..e en 3 actes de M. Scribe, musique de M. Meverl 
be r. Mine Marie Cabel remplira le rôle de Catherine. M. Trov 
oelut de Peters. 3 

— Aujourd'hui, an Théâtre Lyrique, 6» représentation des 
Rosières, opera-com que en trois actes, d'Ilérold. M"' Girard 
remplira le rôle de Fiorelle. Ou commencera par Maître Pat-
in., opéra-comique en un acte. -- Demain, par extraordi-
naire, Orphée. 

— Au lhéà re des Variétés, chambrée complète pour la Fille 
du Diable. 

— Le théâtre de la Porte-Saint Martin a inauguré, BVPC un 
immense succès, une délicieuse salle d'été où l'on peut jouir à 
l'aise du magnifique sp.ctacle dép'oyé dans le Gentilhomme 

de U Montagne, l'un des plus beaux drames d'Alexanlre Du-
mas ; ce soir la 5' représentation. 

— AMIUCU. — 2* représentation du Juif-Errant, avec l'ini-
mitable créateur, M. Chilly, dans le rôle le Rodin, M. Albert 
dans ce ui de Jacques Rennepout, M

m
« Suzanne Lagier la reine 

Bacchanale, le spleiidide ballet par M. Spinosa et M— Mont-
plaisir. „ * 

— Pendant l'Exposition agricole, les représentation» de 
l'Hippodrome auront lieu tous les jours. C'est jeudi prochain 
le premier début de M

m
* Bloodin. Cetie charmante dauseose 

de vingt ans à peine nous arrive de New-York. Elle exécutera 

à une très grande hauteur des ascensions «m, , ' 

qui rappelleront les succès et la jeun, se d" 1!°.°^
 rai

^' 
Saqui. fout Pans voudra assister à cette re^èntaii,

 Mme 

SPECTACLES DU 16 JUIN. 
OrtRà.— 

FIIA^ÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — LE oile du Nord 

THÉÂTRE LYRIQUE - Maître Pa!ma,*les Rosières 
VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 

GVHNASE. — Les Pattes de mouche. Jeanne qui p|
e
„

rp 
P«L».»ROY»L — Les Trois Fils de Cadet Roussel 

PORT*-SAINT MARTIN — Le Gentilhomme de la Monta™. 
A.HUGU. - Le Juif Errant. Montagne. 

GxiTÉ. — Une Péeheresse. 

CIRQU* IMPÉRIAL. — Heluïse et Aheilard. 

POLIES. - Puisque les rois, la Noce, le Mari, Monsieur 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Monsieur Garât, le Jeune Homme' 
BOUFFES-PARISIENS. — Titus et Bérénice, le Sou de Lis» 
LUXEMBOURG. — Le Roi, 1a Dame ei le Valet. 
Ke.»e*»i.ciuis. — l> y n seiz" ans, l'Homme. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — EierciCB8*quH»tresà8h du 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis 'sam °r ' 

et dimauehes, à trois heures. '
 Uls 

CONCÊRT-VIUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastique» p" 

oériences nouvelles de M. Hamilton. ' ** 
SÉRAPHIN (14, boulev. Montmarire). — Tous les soirs à 8 h 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis
 v dredis et dimanches. ' n" 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes la dim 
ches, lundis, jeudis et fêtes.

 aa
" 

Imprimerie de A.GUÏOT, rueN'-des-Mathorin» V\ 

AVIS. 
Les Annonces, Béclames Indus-

trielles ou autres sont reçues au 

bureau du Journal. 

Ventes immobilières. 

A0DIKNGE DIS CRIÉES. 

USINE DANS SEM1-ET-0ISE 
Etude de SI" BROCIIOT, avoué à Paris, rue 

Neuve-St-Augustin, 60. 
Vente sur licitation, en l'audience publique des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 23 
juin 1860, à deux heures, 

D'une grande USISIB sise à Persan, près Beau-
moui, canton de l'He-Adam (Seme-et-Oise). Re-
veuu, pur bail authentique, 8,000 fr. 

Mise à prix, outre les charges : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

l'Audit M' BltOCOOT, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une corne du cahier des charges; 

2» Et sur les lieux. (895) 

MAISONS ET PIECES DE TERRE 
Etude de M* J.lt HOIX, avoué, 

rue de Choiseul, 21. 
Vente, en l'audience des criées de la Seine, le 

mercredi 27 juin 1*60, en douze lots, 

1° Di HI klSOX'M avec jardin et terrains, si-
ses à Par.s, rue les Catacombes, ou Dareau, 65, 
rue Neuve de la Tombe-Usoire, 10 «t 8, et avenue 
de la Sauté, 36, rue Neuve-Si-Jacque^, 1 el 3, et 
rue Dareau, 76. (Le tout 14* arrondissement, an-
cien Petit Motitrouge.) Mises à prix : 8,0U0 fr., 
4,0u0 fr., 6,000 fr., 5,000 fr. et 20,000 fr. 

2° D'une MAISON à Orly (Seine), rue Grene-

lât, 9. Mise à prix : 4,000 fr. 

3" De six PIÈCE» DE TERRE à Orly et à 
Villeneuve-le-Roi. Mises à prix réunies : 4,300 fr. 

S'adresser : 1» audit M" LACROIX ; 2° à M" 
Lefébure Saint-Maur ; 3° à M" Bounel de Long-
champs et Froc, avoués à Paris; 4° à M" Berceon 
et Ducloux, notaires à Paris. (844) 

CHAMBRES ET ETUDES 31 NOTAIRES. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
AU BORD DE LA MARNE, A LA VARENNE-ST MAUR, 

A vendre, en la chambre des notaires de Paris, 
le 3 juillet 1860, à midi. Contenance: 3,720 mè-
tres environ. 

Mise à prix : 37,000 fr. 
Adjudication, même sur une enchère. 
S'adresser à 31 BOUDIN DK VESVRES 

notaire à Paris, rue Moulinai tre, 131; et pour vi-
siter, à M. Jarlot, propriétaire, a La Varenne-St-
Maur. (885) 

Navires en charge. 

S DES GONDOLES PARISIENNES 
M. Richardière, liquidateur de la société de 

P-rrin et C", dite des Gondoles Parisien-
nes, convoque MM. les actionnaires de cette société 
en assemblée généralepour le samedi 23juin présent 
mois, à mi II précis, dans ses bureaux, rue d.) la 
Victoire, 9, à Paris, à l'effet de délibérer sur l'or-
dre du jour soumis à l'assemblée générale du 14 
du même mois, qui ne s'est pas trouvée en nom-
bre suffisant pour délibérer. 

Aux termes de l'article 20 des statuts, la nou-
velle assemblée délibérera valable naui quel que 
«oit le nombre des actionnaires présenis ou repré-
sentés. (30b6j 

2
f II l Ri!f,Q d'agréé à céder. 
LuiIkllLA 3,000 et8,000 

Produits : 
r. ; prix 2,î>00 

ei35,000fr. V.M.Cotil,rue Poissonnière, 19, Pans. 

(3064)" 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

LIGNES OU BRESIL. 
SERVICE P)STAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à roues de 500 chevaux 
la Navarre, 

Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 
impériale, partira de B >rdeaux pour Rio-Janeiro 
touchant à Lisbonne, St-Vincent (îles du Cap-Vert), 
Pernambuco et Bahia, 

Le 25 juin prochain. 
Les départs suivants auront lieu de Bordeaux le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-
quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 
Estramadure, capitaine Trollier, lieutenant de 

vaisseau de la marine impériale. 
Béarn, capitaine Anbry de la Noë, même grade. 
i.a Guyenne, capitaine Enout. 

Uu avis ultérieur fera counaître la date de l'ou-
verture du service annexe entre Rio-Janeiro, Mon-
tevideo et Buénos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 
A Paris, aux Messagerie» Impériales, 28, r. N.-D.-

des Victoires; 

Marseille, au bureau d'inscription, 1, pl. Royale, 
Bordeaux, d° 36, quai Baccalan ; 
Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux ; 
Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccaddy W; 
Liverpool, G. H. Fletoher et C«, 11, Covent-

Garden. .(2000)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la «oie, le velours, la laine, sur toutes lus étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ItmitfrCOLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiue, 8, à Paris. 

Médaill. à l'Exposition universtlls. (3041 

CHAUDIÈRES A CANNELURES 
du docteur Lefebvre, brevetées s. g. d. g. Pour 
les ordres et les conditions, s'adresser à M. J.-
J.'Albert, rue de l'Echiquier, n° 28, Paris. 

.(3058)* 

MAL DE MER ; 
Après 4,000 ans de conseils et de remèdes im-

puissants contre cette souffrance, compter encore 
une fois sur la crédulité des voyageurs serait une 
folie si le nom de l'auteur pouvait permettre un 
doute. La liqueur du DR

 Achille Hoffmann se vend 
10 fr. la bouteille, maison Fion, rue Taitbout, 28, 
à Paris. (3050), 

CURAÇAO FRANÇ US HYGIÉNI-
Ail jl Cette liqueur contient une partie du prin-
ytlL cipe touique et amer de l'écoroe d'orange; 
eile est spéciale, d'après le-i médecins, pour pré-
venir tout dérangement d'entrailles, ayant une ac-
tion directe sur l'estomac et les intestins.— Chez 
Laroze, rue Nve-des Petits-Champs, 26. 

DENTS INALTÉRABLES FAI TET 
dentisie, rue Saim-Hurioré, 255. Ces dents tien-
nent solidement sans pivots ni crochets, et sont 
d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve : 
Elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les gen-
cives, ni d'altérer la santé omme les dents à 5 fr., 
maintenues à l'aide de crochets et de PLAQUES d'i-
tain, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, tou-
tes matières nuisibles et dangereuses. (3039)* 

D an Boyveau-Laffeoteur du D' Giraudeau Saint-
II VU Gervais, sirop dépuratif du sang et des hu-
meurs, rue Richer, 12, au 2

e
, et chez les pharmac * 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 
de JT.-l». EiAROZl:, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 
il est bien supérieur aux eaux & Mélisse, 
de Cologne, des Jacobins, se»-, comme 
antispasmodique dans les vapevrî, spas-
mes, migraines, soit comme hygiénique 
après les repas pour la toilette de labouene. 

Prix du flacon, l fr. 25; les 6, 6/»\ 50. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, r. Neuve-des-

Petits-Champs, 56. — GROS, expéditions, 
la Fontaine-Molière, 39 M. 

TABLEAUX ANCIENS 
a vendre, après décès, 

entre autres : 

UNE ÉRIGONE i. GUIDE 
un Rembrandt, un Véronèse 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte- Marie, 12, à Batignolles. 

de neuf à une heure. 

EAU DE LA FLORIDE 
"Ponr rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 

Cette eau n'e«t pa» une teinture, fait bien eitentiel à constater. 
Composée de suc» de plantes exotiques el bienfuisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLA1N et C, rue Richelieu, 112, au coin du boulev 

Sociétés «onasnerclalss. — faillites. — Publications légales. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales en date 
du quatorze juin mil huit cent soi-
xante, M"' Jaequea.MaurioeLESAeiE, 
née BRUNbL, marchande île vins, 
demeurant a Boulogne, rue d'Agu -s-
eeau, 32. a vendu à M. Hippulyle 
JACQUOf, garçon ma'chaud de 
Tins, ileineurant a Boulogne, route 
de Versa lies, 18, son fonds de mar-
chands de vins et liqueurs, situé à 
ïoulogne, rue d'Agiies-eau, 32, en-
semble l'achalan lige, le matériel et 
Jes marchandises dudit tonus, avec 
ie droit au bail des lienx servant à 
Bon exploitation, moyennant pr x et 
conditions arrêtés entre les parties. 
Centrée en jouissance est tuée au 
premier juillet mil huit cenl soi-
xante. 

i Paris, le quinze juin mil huit cent 
soixante. i3065j 

aaéblliéjres. 

V ÎNTES PAR AUTORITÉ DU JUSTICE 

Le 16 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(454i) Comptoir de rail de vins, gla-
ces, banquettes, tables, etc. 

(4542; Armoire, chaises, iables, toi-
les peintes, enclumes, lorges, eic. 

(4543J Bureau ministre, tables diver-
ees, fauteuils, crapauds, etc. 

llue du Faubourg-Sl-Martin, 253. 
(4544) Table, chais» 8, secrétaire, ar-

moire, glace, hangar, li es, etc. 
Paris-Belleville, rue de Paris, î34. 

(4545) lût) morceaux de pierres de 
taille de diverses grandeurs, etc. 

Ciiauesée-d'Antin, 21. 
(4548) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, bureau, etc. 

HueLafavelle, 52. 
(4547) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, etnapé, divans, etc. 

Boulevard Montparnasse, 24-28. 
(4548, Bureau, casier, rartonnier, 
i commode en acajou, pendule,etc. 

Rue St-Suipice, 40. 
(*549) Comptoir couvert en étain, 

glace, vins et liqueurs, etc. 
Le 17 juin. 

A Montrouge, 
place de la commune. 

(5550) Diverses baignoires en zinc, 
ustensiles pour bains, etc. 

A Ashières, 
place de la commune. 

(*55e) Tables, bureau, chaises, che-
minée à la prusMenne, etc. 

A Vincenues, 
sur la place de la commune. 

(1552) Armoire, glace, commode, 
pendules, chaises, tables, etc. 

Le 18 juin. 
Rue de la Calandre, 19. 

(4353) Tables, chaises, fauteuils, éta-
bli, étaux, enclume, soufflet, etc. 

La publication légale des aetes de 
ociôtii est obligatoire, pour l'année 

■ni! huit cent soixante, dans trois 
les quatre journaux suivants: U 
loniuur universel, la Gazelle de> 
rribimuux, le Orotr et le Journal ge-
erat d'Jfficnei dit Petites Jtficliet. 

KOCIÉ'I'iÉS. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date A Paris du premier juin mil 
huit cent soixante, enregistré le cinq 
du même mois, folio 4<5 verso, case 
9. par le receveur, qui a reçu sept 

fiancssoixaine-dixcentiaies.le sieur 
Antoine BLANC, négociant, demeu-
rant â Paris, rue des Déchaigeurs, 
iOj et M. Pierre BLANC, négociant, 
demeurant à Paris, rue des néchar-
geurs, 10, ont formé entre eux une 
société en nom coller tif pour la 
continuation de l'exploitation delà 
maison de commerce de laines fi-
lées, canevas et broderies, ayant 
pour titre : Au Mérinos, et des af 
faire* de la société BLANC frèr- s el 
C'". La raison sociale sera : BLANC 

l'rères et C'% et le siège de la soeié é 
a earis, boulevard de Sébastopol, 
i>2. La signature sociale appartient 
à chacun des associés, mais il ne de-
vra en faire Usage que pour les be 
soins de la société, a peiue île uul-
lité, même à l'égard des liers. Le 
fondssocialestlixéadeux cenl mille 
francs, i fournir par mouié par cha-
cun des associés, en espèces. La du-
rée de ta société sera de quinze an 
nées ou de vingt quatre années, à 
partir du premier avril mil huit 
oixante, pour prendre fin à la vo-

lonté de l'un de» a-socies, soit le 
premier avril mil bu t cent soixan-
te-quinze, soit le premier avril mil 
huil cent quatre-vingi-qualre. Tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour taire publier le 
présent pariout où besoin sera. 

Signé : Antoine BLANC. 

— (4264) P. BLANC. 

RENOUVELLEMENT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. 

En l'étude de M' Fealho, nolaire à 
Rio de Janeiro (Brésil), il a élé for-
mé une société entre les sieurs i jn-
manue L1ÉKMANN el Louis PHI-
LIPPE Le présent acte esl de la du-
rée de irois ans, à partir du treize 
janvier mil huit ceni soixante. La 
raison sociale sera : L1EBMANN et 
PHILIPPE, pouvant chacun des as-

sociés s'en servir pour les affaires 
de la société. En cas de mort ou 
d'absence di s deux ou d'un as-ocié 
ils déclarent dès à préseni qu'ils 
nom.nent deux fondés île pouvoir à 
Paris pour les affaires de leur mai-
son, ci sont MM. Salomon Philippe 
et Abraharn-Wolf Lieb nann, rue. 
Richer, 23, où sera le siège de la re-
pré-eutation de la société, qui sont 
pleinement autorisés à recueillir et 
à transiger eu tout ce qui aura rap 
port » celle société. Le présent a^te 
enregislré à P ris le quatorze mai 
mil huit cent soixante, folio 50 ver-
so, case de 3 à 5. Déposé au Tribu-
nal de commerce de Paris le seize 
mai mil huit cent soixante, sur le 
11° 12-20 

Pour extrait : 

— (4265) L. PBILIPFE. 

Cabinet do M. GEOFFROV, avocat, 
rue Moniholon, Si. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le sept juin mil 
huit cent soixanie, enregistré, entre 
M. Charles MOiNIER lils, chimiste, 
demeurant à La ViPelte, actuelle-
ment Paris, rue de Marseille, 11 et 
13, et M. Eugèoe MATHIEU, négo-
ciant, demeurant à Pars, rue Mont-
martre, 130, — il appert : Qu'une 
société en nom collectif a élé for-

mée enlre eux pour l'exploitation 
de procédés économiques dont M. 
Moinier fils est inventeur, pour l'é-
puration des huiles, la fabrication et 
ia vente de ces produits.:La durée de 
la présente société sera de quinze an-
nées entières el consécutives, à par-
tir de fin juin présent mois, et s'é-
tendra à toute la durée des brevets 
qui seront pris a cette époque pour 
les procédés dont s'agit. Le siéjje de 
la société est provisoirement a Pa-
ris, au domicile dé M. Mathieu, et 
sera de plein droit, plus tard, à la 
fabrique, lors de sa mise en acti-
vité. La raison et la signature so-
ciales seront : MATHIEU et O'. Cha-
que associé aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les besoins de la société, 
qui sera gérée par les deux asso-
ciés. 

Pour extrait : 

Le mandataire, 
(4260) L. [GEOFFROY. 

Par acte sous signatures pr'vées, 
en date à Paris du sept juin mil 
huit cent soixante, enregislré le 
onze du même mois, la société en 
nom collectif qui a élé établie enlre 
M™ Louise-Jeanne QUINCtY, dédo-
reuse, demeurant a Paris, rug de la 
Roquette, 5. veuve de M. Jean-Bnp-
tiste JACOB, d'une part, et M. Eu-
gène - Honoré - Frédéric LAMOHY, 

dédoreur, et dame Françoise-Adé-
laïde PRIEUR, son épouse, demeu-
rant i Paris, rue de la Roquelle, 5, 
d'autre part, sous la raison sociale : 
Veuve JACOB el LAMORÏ", pour l'ex-
ploitalion d'un fon ts de commerce 
de dédoreur, silué à Paris, rue d • la 
Roquette, 5, par acte devant M° de 
Madré, notaire à Paris, du onze 
juillet mil huit cent cinquante-neuf, 
régulièrement publié, — a été dis-
soute a compter du premier juin 
mil huit cent soixante.— La liqui-
dation s ra faite en commun par 
les associés. 

Veuve JACOB. 
(4262) LAMORÏ. 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale k Paris| lu sept juin mil huit 
cent soixanie, enregislré, il appert: 
Que la société en nom eolleciifqui 
existait enlie m Erru il-Simon LAN-
GLOIS, négociant en charbons, de-
meurants Paris,rue Basse-du Rern 
part, 44, et M. Paul-Conslant LE 
PEHRIEK, négociant, demeurant i 
Paris, rue Taitbout, 75, aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du neuf février mil 
huil cent soixanie, enregistré et 
publié, — a é é dissoute à partir du 
sept juin mil huit cenl soixante.— 
La liquidalion doit être faite par 
M. Langlois, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

LANGLOIS. 
C*26i) LEPKRRIER. 

Suivant acte passé M' Tellier, no-
taire à Rueil, près Paris, soussigné, 
le quatre juin mil nui 1 cent soixante, 
enregislré, entre M. Antoine-Alexan-
dre UROTËL père, maître tailleur, 
et M. Emile CHOTEL fils aîné, ex-
maître tadleur du i7« régiment d'ar-
tillerie, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Neuve-des-i etits-Champs, 
20, il a été formé unesociéiéen nom 
collectif pour l'exploitation du fon Is 
de marchand tailleur à Paris, rue 
Neuve-des-Pelite-Champs, 20, for-
mé par M BAILLON, e' continué dé-
puis sous les noms BAILLO S' et CKO-
TEL. La société a été contractée 
pour cinq années consécutives, com-
mencées du premier mars mil huit 
cent soixante, et devant finir le pre-
mier mars mil huit cent soixante-
cinq. Le siège de la société a été fixé à 

Paris, rue Neuve des-i'eiits-Chaaips. 
20. Il a été dit que la raison com-
men'isle serait : Maison BAILLON. 
CHOTEL et flisaîné; que la signa-
tire sociale porterait les noms de 

CHOTKLet fils aîné; que chacun des 
assuciés pourrait en faire usaiie, 
niais qu'elle n'obl gerail la soc été 
q ie lorsqu'elle aurait pour objet des 
affaires i'inléressant, et que la so-

ciété serait administrée indistincte-
ment par les associés. Le capital so-
cial aélé flxéi cent dix mille francs, 
fournis par moitié entre les asso-
ciés, ei qui, au moyen de bénéfices, 
pourrai êtreporlé à deux cent mille 
francs. La société est d ssoute avant 
l'expiration du terme fixé pour sa 
sa durée : l« Par la volonté les deux 
associés: 2° par le défaut de hé 'éli-
ces, con-taté après d- ux inventaires 
successifs; 3* et par le décès de l'un 
des associés. 

our extrait : 

(4263) (Signé) TELLIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicatiou de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

V*llllt«a. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine, du 20 avril 1860, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 49 janvier 48.14, l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
HACHE (Ambroise , ancien nég. en 
toiles, rue Neuve-St-Eustache, n. 35, 
actuellement commis négociant à 
Montmar're, rue Dejean, n. 14 (N« 

45792 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mai 1860, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 31 juillet 1859, l'époque de la 
cessât on îles paiements du sieur 
FRESSARD (Jacques-Antoine), fabr. 
.l'allurneiles, aux Prés-St (Servais, 
Grande-Rue, 40 (N- 16807 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai 4860, 
lequel dit : 

Que h-jugement déclaralif de fail-
lite, rendu par le Tribunal le 18 mai 
ilernbT s'applique à la société AGIS 
et BLONDbXLE, formée pour l'ex-
ploilalion d'un fon Is de calé, dit 
Grand Café de France, sis à Paris, 
Grande-Rue des Kai'gnolles, 2; 

uéclare, en conséquence, en état 
de l'ail ite ouverte ladite aociélé, 
composée des sieurs AGIS (Alfred), 

et BLONDELLE ( Alfred-Antoine ), 
tous deux limonadiers, demeurant 
à Paris, le premier rue d'Enfer, 73, 
et le deuxième Grande-Rue de Bati-
gnolles. 2; 

Fixe au 48 mai l'époque de la ces-
sation des paiements de la société; 

Nomme M. Gervais juge-commis-
saire, et M. Quulreuière, quai des 
Grands-Auguslina, 55, sjrudic provi-
soire (N° 47)45 du gr.). 

Jugements du U JUIN 1860 , qui 
declurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Uu sieur MERCERY (Arsène), md 
de vins, demeurant à Paris, route 
d'Italie, ci-devant Genlilly; nomme 
M. Daguin juge commissaire, et M. 
Battarel, rue de Bondy, n. 7, syndic 
syndic provisoire (N- 17229 dugr.J. 

Du sieur RIVAUDON. maître ma 
çon, demeurant à Paris, passage des 
Acacias, n. 5, ci-devant Vaugirard; 
nomme M. Daguin juge-commissai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
i2, syndic provisoire (N° 47230 du 
gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PASCAL (Guillaume), md 
brocan cur, rue de la Pointe, 47, ci 
devant Genlilly, le 20 juin, a 4 heu-
re (N» 17245 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'elf Is ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonf invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
diculif des sommes d réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur MARCHIVE ( Martin-
Louis), fabr. d'horlogerie, rue des 
Fossés-du-Temple, n. 22, enlre les 
mains de M. HY.urtey, rue LafLtte, 
n. 51, syndic de la faillite (N« 49163 
da gr.); 

Du sieur GOULLIAT (Viclor), md 
de crépins, rue de Chaillot, 22, enlre 
les mains de M. Heuriry, rue Lal-
lltle, n. 51, sjndic de ta faillite (N-

17124 du gr.); 

Du sieur DESSAIGNE, md de vins, 
rue Marie-Stuart, 13, enlre les mains 
de M. Beaufour, rue Moniholon, 43, 

syndic de la faillite (N« 17028 du 
gr.). 

Du sieur DAVID (Antoine), limo-
nadier, rue de Bondy, 30, entre les 
roain» de M. Devin, rue de l'Echi • 
quii-r, 42, syndic de la faillite (N' 
47077 du gr. ); 

Du sieur CARDON-MILLOT ( Hen-
ry-Fortuné), md de nouveautés, 
rue de Charenton. n. 22, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 42. s»mlic de la faillite (N* 
n 162 du gr.); 

Du sieur NOËL (Jules), fabr. de 
cartons, place St-André-des-Art3, 
41, entre les mains de M. Quatre-
mère, quai des Giands-Augustins, 
55, syndic de la faillite (N« 47450 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonr invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, Mil. les créan 
tiers s 

CONCORDATS. 

Du sieur L1NGENS (Théodore), md 
tailleur, rue Mazarine, n. 60, le 20 
juin, à 10 heures (N* 16449 du gr.); 

Du sieur MONTANUERAND jeune 
, Emile-François), fabr. de visières, 
rue des Blancs-Manteaux, 40, le 21 
juin, à 1 heure (N- 16987 du gr.); 

Du sieur M1LCENT ;Louis-Marie-
Alphonse), md boucher, rue des 
Montagnes, ci-devant les Ternes, 3, 
le 21 juin, a 4 heure (N* 16932 du 
gr.); 

Du sieur DALLET (Mariue-Antoi-
ne), apprêteur sur étoffes à La Vil-
lelte, rue de Flandres, n. 474, le 24 
juin, à 10 heures 4[2 (N« 4492» du 
gr.); 

De la société LAROQUE. GAZEL et 
C'% élablie à Paris, pour l'exploita-
lion du commerce de draperies, rue 
des Bourdonnais, 44, composée des 
sieurs Laroque et Gazel, le 2i juin, 
a 10 heures (N« «5587 du gr.); 

De la société des Charbons de la 
Ville, dont le siège esl quai Jemma-
pes, n. 328. ayant eu pour gérant le 
sieur MOREL(Alexandre), â Auteuil, 
route de Versailles, 55, le 21 juin , à 
10 heures (N° 16315 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etal de la failtite et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce deruier cas, 
Cire immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement de» 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pfuvriit 
prendre au greffe coininuiucalion 

du rapport des syndics et du proj" 
de concordat. 

DELIBERATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SENIS (Julien ), marchand de vins en 
gros, rue du Pas-de-larMu e, »■. i 
sont invités à se rendre le 20Jiiin, 
A 10 heures précises, au TnDunai 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entenura 
le rapport des syndics sur la.,»!luJ. 
lion de la faillite, et le failli n 
ses explications, et, conformeœew

1 

à l'article 511 du Code de commera-' 
déci 1er s'ils surseoiront à slaïuei 
jusqu'après l'issue des pourauiw» 
en banqueroutesimple commencée» 

contre le failli, et, au cas contwiw 
délibérer immédiatement sur ja IOI 

maliond'un concordat, coniorni' 
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le failli P?"^"
n

s 

prendre au greffe oommuni''^""' 
uu rapport des syndics (N» i*-" 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 46 JUIN 4860-

NEUF HEURES : Barrier personnel'-, 

tapissier, clôt.— Lannoy, 
et(>, commissionn. en m?rcnau 

dises, délib. (art. 570 . -
 Van

,^" 
et Wctzels, facteurs de piano», 

redd. de comple. 

DIX HEURES : Robles et migit, COBI-
missionn. en marchandises, w-

MIDI : nurlot, loueur da voilures, 

synd. après union. —
 Me

*.
nJ

„°.| 
md de passementerie, affira»'' 
après union.-Mai.-on Dieu l e'"

1 

ge, confiseur, redd. de compte 

UNE HEURE: Drojat, raécMidet' 
clôt.-Desgrandet C", huiles spet 
macetiques. synd.-D"» Boneso* 
n,de de lingeries, synU. âpre» 
union.-Villain, imprimeur 1 H" 

graphe, conc— Larligue, fabr. u 

confections, id. 

BEUX HEURES : Mercier, boulanger, 
synd. - Thevenin, md de cuirs, 
o iv. - Auger, md de nouveau es, 
id.-Chenevard, coiffeur, id™ 
cordeur, boucher, clôt. - Vu fî£ 
n.d de vins traiteur, ld. - »~™" 
tailleur, id. - Dohy, md de c..ar_ 
bons, rem. à huit —Auchei, tour 

nitures d'horlogerie, cone^
 % 

L'un dei gérants, 
Bipp. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juin 1860. F* 
Heçu deux iranc» vingt centime*. IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DËS-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n" Pour légalisation de la signature A. GCÏOT, 

Le maire du 9« arrondissement. 


